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L'Assemblée générale annuelle 
des membres du Syndicat Cen-
tral des Agriculteurs de la 
Loire"Inférieure aura lieu le 

leurs impôts, au siège de l'Association, 1, 
rue Lafayette, le mercredi 13 mai, le matin 
à partir de 10 heures et l'après-midi à par-
tir de 15 heures, et le jeudi 14 mai, le ma-
tin à partir de 9 heures et l'après-midi à 
partir de 14 heures. 

Pour faciliter le service, les syndiqués 
qui désireraient consulter M. Besse sont 
priés de vouloir bien se faire inscrire pour 
un rendez-vous au Secrétariat de l'Asso-
ciation, 1, rue Lafayette. 

Le service local est à la disposition des '«J£U£>I 14 EV1AI 5S2S, à 2 h., j - - f- rp»" 
BU siège s©cials S, quai Cassarti. syndi<més> même adresse, tous les jours 

f (sauf le samedi), de 14 à 16 heures. 

Concours Spécial . 
cse m itece iioviiie Fariiieiiaise 

(Gantasse, Vendéenne) 

Par arrêté de M. le Ministre de l'Agricul-
ture, un concours spécial d'animaux de la 
race bovine parthenaise (Nantaise, Ven-
déenne)^ aura lieu en 1925 en Loire-Infé-
rieure. 

Pourront prendre part à ce concours, les 
éleveurs d'animaux de pure race, désireux 
de faire connaître les qualités et aptitudes 
des animaux qu'ils possèdent. 

Le programme du concours, qui se tien-
dra dans la deuxième quinzaine de septem-
bre, sera établi et publié dès que tous le." 
crédits accordés par le Ministère de l'Agri-
culture, le Département de la Loire-Infé-
rieure, l'Office agricole régional et les Offi-
ces agricoles départementaux auront pu 
être fixés. 

VILLE D'ANGERS 

Spécial 

irel fi 3 •:!>' ; 
Il vit 

Le Sénat a discuté il y a quelque temps 
une très intéressante proposition de loi 
de M. Eaure, sur la réglementation du mar-
ché de la Villette. 

Ce marché est une immense foire qui se 
tient ies lundis et jeudis de chaque se-
maine pour le gros béiail, les moutons et 
les porcs, deux autres jours pour les veaux, 
pendant quelques heures seulement. 

Il y défile annuellement 380.000 têtes de 
gros bétail- environ, 1.200.000 moutons, 
400.000 porcs, 200.000 veaux, pour un chif-
fre d'affaires dépassant 2 milliards. 

Les taches, les animaux d'élevage y sont 
admis, mais ce sont les bêtes destinées à 
la boucherie qui prédominent de beaucoup. 

Tantôt les producteurs ou les marchands 
de bestiaux viennent eux-mêmes vendre 
leurs animaux ; tantôt ils les exiu'.ri;^ i 

tement publié, pourra dès ïe. lendemain 
être connu sur les marchés des régions 
expéditrices. 

A côté de ces modestes dispositions, des 
documents très intéressants ont été pro-
duits par le rapporteur et divers orateurs 
de la Haute Assemblée sur le marché de la 
viande en général et notamment sa vente 
en détail. On a constaté unanimement que 
ies cours de la viande morte en gros et 
ceux de l'animal gras vivant étaient en 
concordance suffisante. Tous deux montent 
ou baissent paralèllement. Mais il n'en est 
plus du tout de même des cours de la 
viande en gros et de ceux de la viande au 
détail à l'étal du boucher. Le consomma-
teur subit toujours la hausse, il ne profite 
que très peu de la baisse. La tendance du 
boucher de détail à augmenter sa marge 
bénéficiaire se manifeste de plus en plus. 
M. Faure a cité une suite impressionnante 
de prix de vente de fonds de boucherie, 
passant quatre à cinq fois de mains en 
dix ans et dont les derniers prix de cession 
fournis par l'Enregistrement sont de dix 
fois supérieurs aux prix de début. Il a 
ajouté, reconnaissons-le, que l'éducation de 
la grande masse des consommateurs était 
à faire. Beaucoup de clients ne savent pas 
demander le morceau qui convient à l'usage 
qu'ils veulent en faire, acceptent ce qu'on 
leur donne, ne discutent ni prix, ni qualité. 
Leur ignorance, leur insouciance fait d'eux 
les premiers artisans de là vie chère dont 
ils se plaignent. 

A ce mal les honorables conférenciers 
du Sénat n'ont point proposé de remède lé-
gislatif, si tant est qu'il puisse en exister. 

ytcnuue c .A rneure actuelle, il lui sera 
bien difficile d'acquérir un domaine do plus 
de 80 à 100 hectares, et encore, dans un 

«proiiucl'eufs 

Concours spécial d'animaux reproduc-
teurs de la race bovine Maine-Anjou (ins-
crits au Herd-Book Maine-Anjou) et de la 
race chevaline percheronne ou d'animaux 
de type percheron (inscrits à un livre de 
race) ; Concours national d'aviculture et 
d'apiculture ; Exposition d'horticulture ; 
Exposition nationale de machines agri-
coles et industrielles, à Angers, place La-
rochcîoucault-Liancourt, d'u 14 au 18 mai 

1925. 
Montant des prix à décerner ~: 
Race bovine. — Mâles, 13.600 fr.; femel-

les, 10.830 fr. Prix d'ensemble, 750 fr. Prix 
de famille, 750 fr. Championnat, médailles 
de vermeil. Prix supplémentaires, 50 prix 
de 50 fr. 

Hace chevaline. — Stud-Book percheron, 
4.500 fr.; Stud-Books autres (Mayennais, 
Maine-Anjou, Maine), 4.500 fr. 

OPÉRATIONS DU CONCOURS 

Lundi 11, mardi 12 et mercredi 13 mai : 
Réception et installation des machines. 

Mercredi : Réception et installation de 
l'aviculture et de l'apiculture. 

Prix d'entrée : 1 franc. 
Jeudi 14 mai : ppérations du jury du 

concours d'aviculture et d'apiculture. Ré-
ception et installation des animaux des 
espèces bovine et chevaline. 

Prix d'entrée : 1 franc. 

Vendredi 15 mai : Opérations des jurys 
des espèces bovine et chevaline, à 9 heures. 
Opérations du jury du concours de l'horti-

culture. 
Prix d'entrée : 5 francs. 
Samedi 16 mai : Exposition générale. 
Prix d'entrée : 3 francs. 
Dimanche 17 mai : Exposition générale. 
Prix d'entrée : 2 francs. 
Lundi 18 mai : Exposition générale. 
Prix d'entrée : 2 francs. 
A 9 heures : Distribution des récom-

penses. 
A midi : Dislocation. 

Les portes seront ouvertes tous les jours, 
de 8 heures à 18 heures. 

M. Besse, directeur du service du conten-
tieux fiscal de l'Association Industrielle, 
Commerciale et Agricole de l'Ouest, auquel 
notre Syndicat est abonné, recevra les 
adhérents qui désireraient le consulter sur 

et de vendre pour eux. 
Au premier rang des acheteurs sont les 

« chevillards » ou bouchers en gros, titu-
laires d'echaudoirs aux abattoirs, qui font 
abattre et vendent par quartiers aux bou-
chers de détail de la capitale, puis des bou-
chers de la banlieue parisienne, enfin de 
nombreux intermédiaires qui achètent pour 
les régions'du Nord et de l'Est, dont la 
production en viande est très inférieure 
aux besoins, et qui font la réexpédition 
des animaux vivants sur ces régions. 

Les bascules existant au marché sont à 
peu près inutilisées. Les transactions se 
font « au jugé ». Les spécialistes profes-
sionnels évaluent à ffaeil et au doigté, avec 
un minimum d'erreurs, le rendement en 
viande nette que doit donner un animal. 

Les cours sont établis au kilo, viande 
nette en diverses qualités, et ce n'est qu'à 
titre approximatif qu'un cours moyen en 
poids vif en est ensuite déduit pour le gros 
bétail. 

L'auteur de la proposition de loi, son 
rapporteur,, M. Beaumont, et d'autres sé-
nateurs ont justement fait ressortir combien 
à tous égards était déplorable le transport 
long, coûteux, dans des wagons mal amé-
nagés, d'animaux brusquement enlevés des 
étables ou des herbages où ils étaient 
engraissés : souffrances de la bête qui par-
fois arrive dans un état fébrile, perte plus 
ou moins forte de poids, accidents fré-
quents, frais multiples de transport, de dé-
barquement, de conduite au marché, pro-
pagation trop facile de maladies conta-
gieuses malgré des mesures de désinfec-
tion pas toujours suffisantes, etc.. et ils 
en ont conclu que l'organisation d'abat-
toirs régionaux, expédiant la viande morte 
sur Paris et les grands centres dans des 
wagons isothermiques, serait bien supé-
rieure aux pratiques actuelles. 

Mais les habitudes commerciales d'envoi 
d'animaux vivants au marché de la Villette 
sont si enracinées et ce marché a pris une 
telle extension qu'il est douteux que d'ici 
longtemps la transformation s'accomplisse. 

Aussi le Sénat a-t-il considéré que la 
proposition dont il était saisi n'était qu'une 
première étape dans l'étude difficile des 
conditions générales du marché de la 
viande, la. çonsomrtlation a triplé depuis 
trente ans, d'où l'intérêt considérable de 
la question de l'alimentation nationale. 

La Villette est approvisionnée en bes-
tiaux en très majeure partie par l'Ouest et 
le Centre. Son marché est devenu le régu-
lateur des cours à la production de ces 
régions, il importe que les cours soient 
régulièrement établis et publiés. Le Sénat 
a réorganisé, en y faisant place aux repré-
sentants de tous les intérêts, la Commis-
sion t déjà existante. Elle devra suivre le 
mouvement des transactions, procéder à 
des investigations diverses, des sondages, 
des expériences et établir le cours officiel 
en viande nette et poids vif, qui, immédia-

exploitation ; quelle propriété trouvera-t-il 
à acheter pour 300.000 francs, de quelle 
étendue ? A l'heure actuelle, il lui sera 

plus 
. dans un 

pays qui ne soit pas herbager, dont les 
terres soient de qualité moyenne et avec 
des bâtiments à peu près seulement en état. 

Qu'il consacre ses 300.000 francs à l'achat 
de la propriété, il ne lui restera rien, pour 
la faire valoir, se monter, acheter les chep-
tels vifs et morts, les aliments nécessaires 
à l'entretien du bétail, les engrais et les 
semences pour payer chaque semaine, 
chaque mois, les frais de main-d'œuvre, 
etc., etc. Le capital qui lui est nécessaire 
pour tous ces achats, ces paiements, est ce 
que l'on nomme le capital d'exploitation. 
La valeur de ce capital, même dans les 
régions de culture extensive, n'est pas loin, 
aujourd'hui, d'atteindre dans bien des cas 
3.000 francs par hectare ; il est de même 
grandeur, par conséquent, que le capital 
foncier, que le capital nécessaire pour 
l'achat de l'hectare de terre dans le même 
pays. Ceui qui aura mis tout l'argent dont 
il pouvait disposer dans l'achat du domaine 
sera donc forcé d'emprunter pour le faire 
valoir, et de commencer par hypothéquer 
sa propriété ! Rien ne serait plus dange-
reux, moins prudent. 

Certainement que le chiffre de 3.000 
francs par hectare que nous venons de citer 

exceptés) 

Libre à lui de le faire, et il aura même 
raison de le faire, à condition, toutefois, 
qu'il soit bien décidé à travailler avant tout 
lui-même de ses mains et à se faire aider 
par les membres de sa famille. Il réalise, 
en effet, de suite, le type de la propriété 
paysanne qui a partout donné les merveil-
leux résultats que chacun de nous peut 
constater, entre les mains de ces vieilles 
familles agricoles ayant acquis une longue 
expérience des choses de la terre. 

Si, au contraire, travailler lui-même eî 
voir travailler avec lui sur le domaine, de 
leurs mains, sa femme et ses enfants, 
n'entre pas dans la conception que s'est 
faite du métier notre futur agriculteur, s'il 
pensait avoir seulement un rôle de direction 
à jouer, de surveillance des ouvriers aux-
quels il aurait recours pour les travaux 
d'intérieur de la ferme, une exploitation de 
30 ou 40 hectares lui donnera un produit 
brut insuffisant pour payer les frais géné-
raux de toutes sortes ; le plus clair des 
bénéfices sera absorbé par les frais de 
main-d'œuvre ; l'affaire ne sera pas une 
affaire qui peut rapporter (1). 

Capital foncier et capital d'exploitation, 
normalement, doivent rapporter un taux 
d'intérêt très différent. Le capital foncier 
est, en effet, soumis à des risques bien 
moindres que le capital d'exploitation. La 
terre a toujours été considérée, et avec 
juste raison — les événements que nous  — vw.. w TVIIVUD XÀX- UHCl H " " W 

comme . valeur du capital d'exploitation, j venons de traverser et que nous traversons 
étonnera bien des gens, et même des pro- ] en apportent une nouvelle preuve — comme 
priétaires qui, un moment donné, peuvent] un placement de grande sécurité. On lui 
penser à reprendre une fernifî.,!nt11iffi.fv>"fnTf; I demana» 
reactu compte des capuiùx1 qVtf ïèiff 
quoi donc, en réalité, sé'èdtë08W*W-
tal d'exploitation ? On peut en classer les 
principales divisions de la façon suivante : 

Le « Journal d'Agricuture Pratique » re-
çoit fréquemment des demandes de rensei-
gnements d'un caractère particulièrement 
délicat, auxquelles cependant on taris per-
mettra de répondre en exposant très fran-
chement notre opinion. Beaucoup de jeunes 
gens se montrent disposés à embrasser la 
carrière agricole, des hommes plus âgés, 
pour des raisons diverses, cherchent à 
quitter la carrière dans laquelle ils étaient 
d'abord entrés pour faire, eux aussi, de 
l'agriculture ; les uns et les autres, cepen-
dant, ne savent pas, au juste, s'ils doivent 
chercher à acquérir un domaine pour le 
cultiver personnellement, ou s'ils doivent 
chercher simplement une exploitation pour 
la louer, la cultiver comme fermier, 

Tout d'abord, aux gens de métier, la 
question paraîtra pour le moins bien 
bizarre ; leur première impression sera 
que ces futurs candidats à la carrière agri-
cole sont vraiment bien ignorants, et ne 
semblent pas se douter de l'A B C du mé-
tier ; mais ne portons pas un jugement si 
-hâtif, et examinons le problème d'un peu 
près, 

« Je désire faire de l'agriculture, culti-
ver moi-même. Faut-il m'installer dans une 
propriété que j'achèterai, faut-il m'instal-
ler au contraire comme fermier dans une 
ferme que je louerai. » Telle est la ques-
tion que l'on nous pose. 

Une pareille consultation demande im-
médiatement un complément de renseigne-
ment. « De quel capital disposez-vous ? » 

gi ce capital est considérable, si la ques-
tion d'argent ne vous embarrasse pas, libre 
à vous d'acquérir une propriété qui, par 
sa situation, les modes de culture et d'éle-
vage auxquels elle se prête, correspond le 
mieux à vos convenances personnelles. 
Vous pourrez même l'aménager selon vos 
goûts et y faire de l'agriculture plus ou 
moins rémunératrice, plus ou moins coû-
teuse, selon vos aptitudes et la somme de 
travail que vous consacrerez à l'entreprise. 

Mais, dans le cas le plus général, le con-
didat à la carrière agricole 7 se trouve li-
mité pour les capitaux dont il peut dispo-
ser. Aussi importe-t-il qu'il se rende bien 
compte que capital foncier pour l'achat 
d'un domaine et capital d'exploitation pour 
faire valoir ce domaine, constituent deux 
sortes de capitaux ayant aujourd'hui à peu 
près le même ordre de grandeur, et dont, 
cependant, on est loin de pouvoir espérer 
retirer un revenu équivalent. 

Voici un jeune homme qui dispose de 
300.000 francs, qui a déjà, du reste, les 
connaissances et l'acquis pratique indis-
pensables pour prendre et diriger une 

etc." dans "les"1 pays" de* plus 

1° Cheptel mort : instruments agricoles 
d'intérieur et d'extérieur de ferme depuis 
les charrues, herses, rouleaux, jusqu'aux 
moissonneuses, tarares, pressoirs, appareils 
de laiterie, brouettes, échelles, celles, etc., 
etc. 

2" Cheptel vif : animaux de trait, che-
vaux ou bteufs pour les travaux de culture; 
animaux de vente pour consommer pailles 
et fourrages, faire du fumier : vaches, mou-1 
tons, porcs, volailles, etc. 

3° Entrètien du cheptel vif et du cheptel 
mort : achat de l'avoine, des fourrages, des 
tourteaux, etc., pour la nourriture du bé-
tail ; entretien des harnais, de la ferrure, 
réparation des instruments, etc. 

4° Engrais et semences : achats a effec-
tuer pour les engrais destinés aux terres, 
pour les semences, etc. 

5° Main-d'œuvre : salaires des hommes 
et des femmes à l'année, au mois, à la jour-
née, des ouvriers à tâche, pour la moisson, 
les betteraves, etc. 

6° Impôts, fermages, assurances, etc., 
frais généraux 

Certains de ces frais évidemment pour-
ront être payés grâce aux recettes que fera 
l'exploitation au cours de l'année, si elle 
vend du lait, du beurre régulièrement, par 
exemple ; mais il y a cependant des fermes 
à céréales ou betteraves où il faut le plus 
souvent attendre la fin de la campagne 
avant de toucher vraiment de l'argent. — 
Faites votre enquête dans la région où 
vous voulez vous fixer et mettez en face de 
chacune de ces grandes divisions des chif-
fres suivant le système de culture, l'assole-
ment que vous comptez suivre, et vous ver-
rez que vous arriverez rapidement à attein-
dre, pour l'ensemble, 3.000 francs l'hectare, 
à dépasser même ce chiffre. Il ne faut pas 
un matériel de culture très complet, un 
tracteur, une machine à battre, une instal-
lation électrique pour arriver, rien que 
pour les instruments, au chiffre de 800 
francs par hectare. Avec des chevaux au 
prix de 4.000 à 5.0OO francs pièce, des 
bœufs au prix de 6.000 à 8.000 francs la 
paire, des brebis au prix de 200 à 250 
francs, on dépasse-rapidement, lavaleur de 
1.200 à 1.500 francs par hectare ; il ne faut 
pas un nombreux personnel pour atteindre 
la somme de 50Q à 600 francs par hectare 
comme frais de main-d'œuvre, été., etc. 

Décidé cependant à faire de l'agriculture 
sur une terre qui lui appartiendrait, notre 
candidat disposant de 300.000 francs n'a 
qu'à rechercher, direz-vous, une propriété 
de 30 à 40 hectares seulement, pour se ré-
server la moitié du capital comme capital 
d'exploitation. 

réparations, etc., dans les 
_vi TV.-ie. en Beauce, clans le 

Vexin, ne donnent pas, malgré la hausse 
des fermages, un revenu supérieur à 3 % ! 

Le capital d'exploitation, au contraire, 
court de grands risques, soumis aux mul-
tiples aléas du fait de saisons défavorables, 
de manque de pluie ou pas assez de soleil, 
du fait d'insectes, de champignons, d'inva-
sion de maladies èpidémiques, qui compro-
mettent les récoltes en abaissant les 
rendements, qui compromettent l'élevage 
des animaux, déciment les troupeaux, etc. 
Le capital d'exploitation doit rémunérer le 
chef de l'exploitation de sa direction. De-
mander qu'il rapporte 10 à 12 %, est-ce de 
l'exagération ? Est-ce même suffisant, au 
taux actuel de la rente française ? 

En mettant les fonds dont il dispose 
dans la simple location d'une ferme, en les 
réservant comme capital d'exploitation, 
l'agriculeur, dans bien des cas, agit, en 
réalité, très prudemment, en bon praticien 
et en bon financier. En bon praticien qui 
sait que la terre ne rend beaucoup que si 
on lui donne beaucoup, si on lui fait des 
avances ; en bon financier qui sait que 
son argent, placé comme capital d'exploi-
tation lui rapportera beaucoup plus que 
comme capital foncier, en bon financier qui 
s'est rendu compte que, dans aucune indus-
trie, ne se rencontre aujourd'hui un crédit 
aussi bon marché que celui que le proprié-
taire fournit à son fermier. 

Que voyons-nous, du reste, dans les ré-
gions de la France dont la culture est la 
plus intensive? Dans le Nord, l'Artois, le 
Soissonnais, le Valois, la Brie, etc., la terre 
est exploitée sous le régime du fermage. 

Les fermiers, dans ces' pays, ont souvent 
des capitaux plus importants que n'en ont 
leurs propriétaires ; ils les emploient lar-
gement dans l'exploitation de leurs fermes, 
qui, pour cette raison même, donnent les 
plus gros produits bruts en céréales, bette-
raves, viande, laine. Et ces fermiers, le 
jour où ils se retirent, conservent ou ont 
acquis un capital disponible pour devenir 
eux-mêmes propriétaires, pour doter leurs 
enfants, leur permettre de prendre des 
fermes à leur tour, de « se monter » pour 
s'y installer. 

Evidemment, ici, se pose la question, si 
importante de la rédaction des baux à 
ferme. On ne peut plus se contenter de 
prendre de vieilles formules, dont quelques-
unes désuètes. Un bail doit garantir aussi 

-bien les intérêts légitimes du bailleur que 
du fermier ; le bailleur doit être assuré 
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que ses terres, tout le cours du bail, seront 
cultivées en bon père de famille, le fermier 
doit être assuré qu'en fin de bail il ne sera 
pas frustré des améliorations qu'il aura pu 
réaliser, des avances qu'il aura faites ; mais 
les coutumes, les usages locaux, dans beau-
coup de régions, ont prévu les conditions 
de fin de bail, de reprise, dans un sens de 
parfaite équité pour le propriétaire et le 
fermier. Il appartient, dans tous les cas, au 
propriétaire et au fermier, en rédigeant lo 
bail, de passer librement entre eux des 
conventions ...i garantissent les intérêts des 
deux parties ; on ne saurait trop s'entou-
rer de garanties à ce point de vue. 

IL HITIER. 
ÏAgricuUure pratique.) 

Du Progrès agricole et viticole : 

Les iraiiiis mim la PIÉ 
Permettez-moi de vous faire part d'une 

observation importante concernant l'effica-
cité des sulfatages effectués par temps de 
pluies. 

J'ai effectué, cette année, les quatre trai-
tements obligatoires à la dose de 1 kilo % 
et même quantité de chaux éteinte. Le pre-
mier et le deuxième traitement, 20 mai et 
10 juin, se firent par temps normal, mais le 
troisième, qui s'effectua le 2 et 3 juillet ne 
fut pas aussi favorisé. 

Le 2 juillet, je traitais une parcelle d'un 
hectare par temps convenable, mais le len-
pûmes une forte pruie et j?c««<»" 
tion et au moins ensuite pendant deux 
heures consécutives. Les feuilles furent 
donc lavées et aussi une bonne partie des 
grappes, car il faisait un vent assez fort, 
qui soulevait les pampres, entre parenthèse 
nous étions trempés comme des canards 
bien avant d'avoir terminé. J'étais assez 
perplexe, les jours suivants, ne sachant si 
je devais recommencer l'opération, mais 
pour vérifier ce que l'on m'avait affirmé, 
que la pluie ne nuisait pas à l'action du 
sulfate, j'en restais là. 

A ma grande surprise le mildiou ne îit 
pas plus de progrès que dans l'autre partie, 
traitée par beau temps, et il me suffit d'une 
seule fois à répéter l'opération, les 22 et 
23 juillet, pour amener la récolte en bonne 
condition. Fait, curieux, mon frère qui pos-
sède une parcelle me joignant, puisque une 
ligne théorique seulement nous sépare, 
attendit deux jours à traiter seulement et 
bien, il fut très fortement envahi, et fut 
obligé de donner deux traitements supplé-
mentaires, ce qui prouve que par temps 
pluvieux on ne doit pas hésiter et traiter 
sitôt que faire se peut. 

Maintenant contre cochylis et eudémis, 
j'avais eu à expérimenter divers insecti-
cides, entr'autre le savon pyrèthre et l'arsé-
niate Ballard, et conjointement je fis l'essai 
aussi de la bouillie au permanganate. 

Première génération. Le savon pyrèthre 
a donné d'assez bons résultats, mais le prix 
de revient est beaucoup trop élevé, l'arsé-
niate s'est montré nettement supérieur et 
si toutes les vignes étaient traitées au mo-
ment de la floraison, quelques jours la pré-
cédant, nous réduirions très fortement les. 
dégâts de la deuxième et troisième généra-
tion puisqu'il faut bien admettre que l'eu-
démis a presque complètement chassé ou 
absorbé la cochylis, fait que j'ai pu cons-
tater encore cette année par la capture des 
papillons dans les pots pièges que nous 
mettons. Mais il faudrait ce traitement 
obligatoire, car autrement le voisinage 
infeste celui qui le joint. 

La bouillie au permanganate a eu une 
action plus faible sur l'insecte, mais non 
à dédaigner, la dose étant employée à 100 
grammes par hecto. Je recommencerai l'an-
née prochaine avec un dosage plus élevé. 
Excusez, Monsieur le Directeur, ce long 
verbiage, mais j'estime qu'on ne saurait 
trop s'éclairer et se renseigner mutuelle-
ment, car très'souvent la pratique renverse 
les plus belles théories de laboratoire. 

Auguste GOILLOCHEAU, 

h. Vertou (Loire-Inférieure); 

(1) Quand nous parlons do 30 à 40 hectares 
comme étendue de l'exploitation, il ne s'agit 
pas, bien entendu, d'exploitation viticole, her-
bàeère ou maraîchère, car dans ce cas, 1 Hec-
tare de terre ne s'achète pas 3.000 francs, mais 

■bien deux ou trois fois plus, si ce n'es, pas 
davantage. 

Les traitements sont efficaces tant que 
la pluie n'a pas assez duré pour assurer la 
germination des spores et la contamination. 
Pratiquement leur efficacité est réelle au 
moins pendant les deux premières heures 
de la pluie. Après, des spores ont pu déjà 
avoir pénétré dans les feuilles. 
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de SASNT-

AVIS aux ADHERENTS 

Le Syndicat agricole de Saint-Mars-la-
Jaille informe ses membres que sur la 
demande de plusieurs adhérents, il a re-
cherché des débouchés pour la laine. 

Il est entré en relation avec le Syndi-
cat Central des producteurs de laine qui 
fonctionne depuis 5 ans en donnant des 
résultats très intéressants. 

Chaque éleveur envoie sa laine séparé-
ment ; toutes les laines reçues sont clas-
sées en un certain nombre d'e catégories 
suivant la qualité. Un prix de base es' 
établi (il était de 8 fr. le kilo l'année der-
nière). ' 

Une ristourne est ensuite attribuée à 
chaque catégorie de laine suivant le pla-
cement trouvé par le Syndicat dans l'in-
dustrie. 

Toutes les laines doivent être envoyées 
en suint et dans les toiles fournies par le 
Syndicat Central des producteurs. 

Pour tous renseignements, s'adresser au 
président ou à l'agent du Syndicat de 
Saint-Mars-la-Jaille. 

iSSÂÎ DE DESTRUCTION 
DBS MAUVAISES HERBES 

DANS LES CEREALES 

Après l'hiver pluvieux et humide qui 
vient de se terminer, les céréales d'hiver 
et les blés en particulier sont, en beaucoup 
de situations, infestés de mauvaises herbes 
qui risquent de prendre le dessus, de salir 
la récolte et de diminuer les rendements 
dans de notables proportions. 

Pour inciter les agriculteurs à nettoyer 
économiquement et sans main-d'œuvre sup-
plémentaire leurs champs ainsi envahis, 
l'Office agricole de Saône-et-Loire a pensé 
qu'il serait utile de propager, au cours 
d'une démonstration sur le terrain, le pro-
cédé de destruction des mauvaises herbes 
par l'acide sulfurique dilué. 

Ce procédé, mis au point par M. Rabaté, 
Inspecteur général de l'Agriculture, est en-
core très peu utilisé en Saône-et-Loire. 
Pourtant, l'efficacité en est certaine et, pour 
une dépense moyenne de 80 francs à l'hec-
tare, le supplément de rendement obtenu 
sur la même superficie se chiffré par 300 
à 500 kg. de grain très propre, donc d'une 
plus grande valeur marchande. 

C'est pourquoi l'Office agricole départe-
mental prit ses dispositions pour organiser, 
au début du printemps, une démonstration 
du procédé Rabaté afin d'en prouver l'effi-
cacité sur la destruction des mauvaises her-

Cette démonstration eut lieu le 28 macs 
dernier, de 3 à 4 heures de l'après-midi, 
par un temps couvert et un vent modéré 
du nord, dans un champ de blé d'un hec-
ts-re exactement, de forme rectangulaire, 
en pente légère dirigée de l'est à l'ouest, 
situé en bordure de la route de Mâcon à 
Lugny, sur le plateau de Sancé et à 2 km 
environ au nord de Mâcon. 

Le champ d'essai, de nature argilo-sili-
ceuse, inculte en 1923, avait porté en 1921 
•une récolte de maïs-grain et de pommes de 
terre suivie d'une fumure de 30.000 kg. de 
fumier de ferme, ùe 20 octobre 1924, il fut 
|nsemeneé moitié en blé Japhet semé à la 
volée", moitié en blé Hybride inversable se-
mé en lignes distantes de 15 cm. et orien-
tées suivant la pente du champ ; cette der-
nière variété avait de plus été fertilisée 
avec 200 kg. de superphosphate minéral à 
14 %. 

' Au moment de la démonstration, la tem-
pérature de l'air était de 13 degrés, le blé 
avait 15 cm. de hauteur et ne couvrait 
pas entièrement le sol infesté par la vesce 
sauvage dite « pesette » ou « poisillon » et 
par le pavot qui formaient un épais tapis 
dans la partie semée en lignes. Dans le blé 
semé à la volée existaient surtout, mais en 
moins grande abondance, la véronique 
ajireste appelée à tort « mouron » et la 
r«noncule des champs dénommée « rouel-
lette » ou « reuillette ». Çà et là, quelques 
nielles et de rares moutardes ou « ravoux » 
se remarquaient également. Toutes ces mau-
vaises herbes atteignaient au plus 10 cm. 
de hauteur mais, en général, sauf pour la 
vesce, elles ne dépassaient pas 5 cm, de 
long. 

Deux constructeurs, MM. Berthoud, de 
Bclleville-sur-Saône, et Vermorel, de Ville-
franche-sur-Saône, avaient mis gracieuse-
ment à la disposition des organisateurs 
deux pulvérisateurs à traction et un à dos 
d'homme, fabriqués spécialement en vue de 
l'emploi des solutions d'acide sulfurique. 

Chacun des deux pulvérisateurs à trac-
• tion, le « Toboggan » de la Maison Berthoud 

et le « Sapom » de la Maison Vermorel, 
d'une contenance de 300 litres, était muni 
à l'arrière d'une lance horizontale de 5 mè-
tres de long ; 24 jets étaient fixés sur la 
lance du Toboggan, 25 sur celle du Sapom 
et chaque appareil pouvait traiter un hec-
tare en deux heures. 

Le pulvérisateur à dos « Eclair-Rex » de 
la Maison Vermorel, spécial pour la petite 
culture et permettant de traiter 50 ares par 
jour, était pourvu d'une lance latérale cou-
dée à trois jets, couvrant un mètre de lar-
geur et pouvant se placer instantanément, 
suivant le vent, à droite ou à gauche de 
l'ouvrier. Cette lance, fixée à la ceinture 
de l'opérateur par une courroie en caout-
chouc, pouvait être plus ou moins inclinée 
et pulvérisait le liquide latéralement, ce 
qui évitait de passer dans les parties mouil-
lées qui dété-i ent les chaussures et les 
■Vêtements. 

La solution d'acide sulfurique fut prépa-
rée sur le terrain dans la matinée. En rai-
son de la forte proportion d'herbes à dé-
truire et du temps incertain, elle fut dosée 
à 10 % en volume, ce qui donna un mélange 
de 1.080 litres d'eau -t de 120 litres d'acide 
sulfurique à 65 degrés. Ce mélange fut d'a-
bord préparé dans six bennes de cent li-
tres contenant de l'eau où l'acide des bon-
bonnes, débouchées avec précaution, fut vi-
dé très doucement et en agitant cjnstam-
ment avec un bâton la niasse du liquide 
de la benne. Une fois préparées, les solu-
tions partielles concentrées furent versées 
dans deux tonnes de 600 titres contenant 
suffisamment d'eau pour arriver au dosage 
le 10 % en volume. 

L'après-midi les pulvérisateurs furent 
remplis de solution à l'aide d une pompe 
spéciale à acide et en présence d une bonne 
centaine d'agriculteurs qui étaient, pour la 
plus grande partie, des praticiens de ia ré-
gion. 

L'épandage eut lieu, à partir de 15 heu-
res, dans le sens de la pente du champ, 
sauf sur l'un des cotés où une petite par-
celle de 3 mètres de largeur fut laissée com-
me témoin de comparaison. Au bout d'une 
heure de travail, les 1.20!) litres de solu-
tions étaient répandus sur toute ia surface 
à traiter ; ia pulvérisation, très copieuse, 
mouilla abondamment et régulièrement le 
blé et ies mauvaises herbes, malgré le vent. 
A la fin-de l'opération, il était déjà possi-
ble de constater l'efficacité du procédé sus 
les parties traitées les premières où l'acide 
avait rougi les feuilles des plantes adven-
tices. 

Dès le lendemain soir, le Oie semblait 
roussi ; ies feuilles des mauvaises herbes, 
. anées et blanchies, retombaient lamenta-
blement comme si eiles avaient subi l'itction 
d'une forte gelée. Elles dégageaient en ou-
tre une odeur inîecie perceptible de l$in 
et causée vraisemblablement par un débu 
de putréfaction. 

A partir du 2 avril suivant, suit cinq 
jours après le traitement, il était possible 
de se faire une opinion. La parcelle témoin 
avait conservé sa teinte vert sombre ei 
toute la partie traitée, nettoyée parfaite-
ment, présentait des herbes complètement 
desséchées, dans un blé de couleur yej t gri-
sâtre, d'un aspect peu agréable, aux feuil-
les piquetées de petites taches blanches 
causées par la solution acide. 

Les vesees, la nielle, la véronique, les 
moutardes furent radicalement détruites. 
Le pavot, plus résistant, accusa une propor-
tion de 5 % au plus de pieds indemnes. La 
renoncule des champs fut également très 
touchée ; toutefois, le cœur de la plante 
reste vert ef celle-ci pourra repousser, mais 
le développement en sera formidablement 
retardé. 

Le blé traité, qui commence déjà à for-
mer de nouvelles feuilles, repartira vigou-
.-on^onïoi.t dans terrain net de mattvai-
ses herbes et la végétation en sera d'au-
tant plus activée qu'une application de 100 
kg. de sulfate d'ammoniaque sera faite 
aussitôt, après la première pluie sur toute 
la siu'face du champ. 

En résumé, les essais, bien qu'exécutés 
par temps couvert, et malgré la chute d'une 
très légère pluie survenue à huit heures du 
soir et qui dura deux heures, mais favo-
risés par un vent modéré et, ensuite, par 
les journées chaudes et ensoleillées qui su:-
virent, eurent une réussite indiscutable La 
meilleure preuve qu'on en puisse donner 
est que beaucoup de cultivateurs de la com-
mune de Sancé et des localités voisines, 
où domine la petite culture, ont entrepris 
aussitôt, avec les pulvérisateurs à dos qu'ils 
utilisent pour le sulfatage des vignes, le 
nettoyage de leurs champs de blé avec des 
solutions d'acide sulfurique. 

Nous souhaitons ardemment que la mé-
thode Rabaté, utilisée jusqu'ici exception-
nellement en Saône-et-Loire sur les céréa-
les, y soit, dans une dizaine d'années, em-
ployée aussi couramment que les bouillies 
cupriques destinées au sulfatage du vigno-
ble. Une démonstration comme celle que 
l'Office agricole vient d'organiser le laisse 
espérer et, pour notre part, nous en som-
mes intimement persuadé. 

Quoi qu'il en soit, pour propager ce pro-
cédé de destruction des mauvaises herbes 
dans les céréales, l'Office agricole de Saô-
ne-et-Loire consentira aux groupements 
agricoles du département acquéreurs de pul-
vérisateurs à traction ou de pulvérisateurs 
plombés à dos, des remises de 20 % sur le 
prix d'achat de ces appareils destinés -à 
l'usage collectif. Les syndicats agricoles de 
nos régions productrices de blé ont tout 
intérêt à profiter de ces avantages et à se 
munir de pulvérisateurs à traction d'une 
contenance de 100 litres ou de pulvérisa-
teurs à dos et à trois jets, suffisants pour 
la moyenne et la petite culture dont les 
exploitants seront ainsi assurés d'arriver, 
à peu de frais, au nettoyage rapide de leurs 
champs de céréales et d'obtenir des aug-
mentations appréciables de rendements. 

C. BLIN, 
Directeur des Services Agricoles 

de Saône-et-Loire. 

(Le Progrès agricole et viticole). 

iRCORvénienis du manque de Ùmm 

M. Lévêque, Directeur des services agri-
coles de la Sarthe, signale que les engrais 
potassiques ne produisent plus d'effets 
dans l'arrondissement de Saint-Calais, 
parce que le sol y est presque entièrement 
dépourvu de chaux. 

Les sols dépourvus de chaux sont aci-
des, la pomme de terre s'en accommode, 
mais les céréales et notamment le blé et 
l'orge y poussent mal : les feuilles jaunis-
sent et les tiges ne montent pas. 

Destruction des Sauves, Ravenelles 
et ausrss mauvaises h«rbss 

dans ies Céréales 
PA R 

LA SÏLVIN1TE ORDINAIRE EH DISSOLUTION 

Des essais, effectués dans divers pays, 
ont démontré l'efficacité du chlorure de 
sodium ou sel de cuisine en dissolution, 
dans la lutte contre les mauvaises herbes. 

Dans la pratique, la sylvinite, qui con-
tient une forte proportion de sel de cuisine, 
s'est montrée tout aussi efficace que ce 
dernier. En outre, comme la sylvinite ren-
ferme une importante quantité de potasse 
soluble et immédiatement assimilable, elle 
détruit non seulement les sanves et autres 
mauvaises herbes, mais elle augmente en-
core la vigueur de la céréale, surtout si 
celle-ci a déjà reçu du superphosphate ou 

es scories et éventuellement un engrais 
azoté. 

Mode d'emploi. — La sylvinite ordinaire 
s'emploie à la dose de 500 kilos à l'hectare. 
Cette quantité est dissoute dans 15 hecto-
iilres d eau, ce qui donne un peu plus de 
17 hectolitres de solution salée à répandre 
>ur un hectare. 

La dissolution se fait dans des cuves à 
raison de 33 kilos de sylvinite par hecto-
litre d'eau. 

On agite lentement, avec un morceau de 
bois ou mieux avec un balai de brindilles. 
La dissolution est alors très rapide et ne 
tufe qu'une demi-heure environ. Une cer-
airie quantité de l'engrais constituée sur-

tout par des débris de schiste, ne se dîs-
sott't pas ; ces débris se présentent sous 
orme de grains noirâtres qui restent au 

i'ond de la cuve. 
La dissolution achevée, on laisse reposer 

><Mîdant une heure et demie à deux heures 
lorsque le liquide est ,clair, on peut l'uti-

iser sans aucune crainte de boucher les 
i ts du pulvérisateur. 

Au lieu de procéder de la façon que nous 
■ enons d'indiquer, ies cultivateurs suisses 
jpèrent la dissolution en mettant le sel 
(ans des sacs qu'ils font tremper dans des 
.•uves contenant la proportion d'eau voulue, 
i.es impuretés sont alors, en grande partie, 
eienues par les mailles du sac. La disso-

lution demande, cependant, beaucoup plus 
le temps par ce procédé qu'avec le pre-
mier que nous préconisons, par conséquent, 
plus spécialement. 

La solution salée, clarifiée, est répandue 
sur les céréales infestées de sanves à l'aide 
des mêmes pulvérisateurs que ceux em-
ployés en viticulture. Ces appareils n'ont 
pas besoin d'être doublés de plomb, com-
me c'est le cas lorsqu'on utilise l'acide 
sulfurique pour la destruction des mauvai-
ses herbes. Il suffit de les laver soigneuse-
ment à l'eau pure après usage. La partie 
insoluble qui" r au fond des baquets ou 
dans les sacs, ., portée au fumier de açon a ne rien pumeuv 4 . 

contient encore en très minime quantité il 
ost vrai. m.. ^ ■-

L'arrosage doit se faire lorsque les sau-
ves ont de 3 à 4 feuilles, par une matinée 
le beau temps, dès que les plantes ne sont 
plus couvertes de rosée, c'est-à-dire lors-
qu'elles sont bien sèches. L'opération se 
fera le plus avantageusement entre 10 heu-
res du matin et 2 heures de l'après-midi ; 
mais, on peut encore la prolonger jusqu'à 
4 heures si le temps est particulièrement 
favorable. 

Le procédé à la sylvinite ordinaire en 
dissolution présente l'avantage de ne pas 
nécessiter l'achat de sylvinite finement 
moulue et permet, par conséquent, d'avoir 
recours à une marchandise courante qui 
se trouve partout. 

D'autre part, les cultivateurs ne doivent 
pas craindre de commander un excédent de 
sylvinite étant donné que celui-ci pourra 
être utilisé en mélange avec du superphos-
phate ou des scories pour les emblave-
ments des céréales d'automne ou, en hi-
ver, pour la fumure des prairies. 

Nous notons, à ce sujet, que la sylvinite 
ne perd aucune de ses propriétés fertili-
santes, même après une longue conserva-
tion. 

Bureau central d'Etudes sur les Engrais. 
(Mulhouse). 

DES ACCIDENTS DU TRAVÂ1 
DAIS L'AGRICULTURE 

tinctement à toutes les régions de la Fran-
ce ; elle n'a porté que sur les exploitations 
agricoles et viticoles du Centre et de 
l'Ouest. Seules les exploitations forestières 
considérées appartiennent à des régions 
plus nombreuses. 

L'auteur formule en premier lieu un cer-
tain nombre d'observations générales. 

Il a remarqué que quelle que soit la 
classe des exploitations envisagées : agri-
coles, viticoles ou forestières, le nombre 
d'accidents est en rapport notamment avec 
ia production animale ou végétale, avec 
l'emploi plus ou moins grand des machines 
pour remédier au manque de main-d'œu-
vre, avec l'éloignement des exploitations 
par rapport aux marchés où les produits 
sont livrés. 

De même le risque d'accident varie avec 
la nature des travaux effectués, travaux 
qui sont propres à chaque localité et dont 
ia diversité s'explique par la nature du sol 
de l'endroit, par les méthodes de culture, 
par les procédés de mise en valeur, etc.. 

Une restriction est cependant apportée à 
ce principe : dans les exploitations fores-
tières, les travaux sont à peu près les 
mêmes dans toutes les régions et ne sau-
raient expliquer la diversité du risque sui-
vant ces établissements. 

Après avoir ainsi énuméré quelques ob-
servations générales, M. Razous passe en 
revue séparément chacune des trois caté-
gories d'exploitations ci-dessus mention-
nées : agricoles, viticoles, forestières. 

Dans les établissements agricoles propre-
ment dits les principales causes des. acci-
dents survenus se répartissent ainsi : un 
tiers de ces risques est provoqué par la 
conduite, par l'élevage et par l'emploi des 
animaux ; un second tiers est dû aux chu-
tes de sur les échelles, par les trous, à 
travers les ouvertures, dans les escaliers, 
de sur les arbres et de sur les meules ; un 
troisième tiers doit être attribué à l'usage 
des machines et moteurs : tracteurs, ma-
chines à battre, faucheuses, moissonneuses-
lieuses, etc. ; à l'emploi des instruments 
tranchants. 

Les exploitations viticoles donnent lieu 
aux mêmes observations que ci-dessus avec-
cette différence, toutefois, que les propor-
tions d'accidents ne sont pas les mêmes et 
que la manipulation de produits anticryp-
Logamiques, la descente dans les cuves vien-
nent augmenter ces risques d'accidents. 

Enfin, pour les exploitations forestières, 
il a été constaté que les accidents provien-
nent surtout de la cinglée des arbres et de 
la projection des copeaux lors de l'abata-
ge ; de la chute des arbres ; de l'emploi 
des outils à main utilisés pour l'abatage ou 
des scies pour le débit des bois, etc. 

Ayant ainsi constaté les risques, M. Ra-
zous indique quels sont, à son avis, les 
moyens à employer pour prévenir ou dimi-
nuer ces risques. 

Il faut d'abord substituer autant que pos-
sible les machines aux animaux de travail 

v * ci J.111 cuv/ 

mieux appropriées aux travaux mim.»i, ,.. 
les destine et pourvues d'appareils protec-
teurs. Au besoin on interdirait aux indus-
triels de livrer les machines qui ne seraient 
pas revêtues d'un système de protection 
suffisant. 

Le défaut d'éclairage ou un éclairage in-
suffisant provoquent également beaucoup 
d'accidents. Le développement des réseaux 
d'énergie électrique dans les campagnes, 
l'apport de cette force jusqu'à la ferme au-
ront une influence tout à fait heureuse à 
ce point de vue. 

Enfin, il faut que toute exploitation agri-
cole isolée d'un centre où se trouvent un 
médecin ou "un pharmacien soit pourvue 
d'une boîte de secours permettant de don-
ner les premiers soins aux accidentés et 
d'éviter ainsi que des blessures insignifian-
tes s'aggravent par la suite faute de soins 
immédiats. 

Inutile de dire que M. Razous a reçu les 
plus vives félicitations de la Société de 
Statistique pour cette étude si utile et si 
intéressante dont nous n'avons pu donner 
aux lecteurs qu'un bref résumé. 

L. CROUZATIER. 

(.Revue de Viticulture). 

ss des Efips ptoialis 

M. Razous vient de présenter à la Société 
de Statistique de Paris une communication 
très intéressante : « Les statistiques d'acci-
dents agricoles dans leurs rapports avec les 
moyens préventifs. » 

Dans cette communication l'auteur indi-
que, d'après une étude qu'il a faite sur les 
établissements agricoles appartenant à di-
verses régions de la France, quelles sont les 
causes principales des accidents du travail 
survenus dans les exploitations ayant fait 
l'objet de cette enquête et quelles sont les 
mesures les plus efficaces, les précautions 
à prendre pour éviter le retour de ces ris-
ques ou tout au moins pour en diminuer le 
nombre. 

On ne saurait trop souligner l'intérêt que 
cette étude présente pour les agriculteurs. 
Au moment où la législation sur les acci-
dents du travail vient d'être étendue à 
i'agriculture, au moment où l'on s'efforce, 
par la création de nombreuses sociétés d'as-
surances mutuelles agricoles, de diminuer, 
d'atténuer les risques ainsi mis à la charge 
ifr nos cultivateurs, il n'est pas inutile, à 
côté de ces procédés en quelque sorte ré-
gressifs du risque, de signaler, de vulga-
riser les remèdes préventifs dont nous pou-
vons disposer. 

Il importe de signaler tout d'abord que 
cette enquête ne s'est pas étendue inrjis-

ce qu'elle soit transformée. Tout fabricant 
d'engrais doit in..iquer l'état de combinai-
son des principes fertilisants contenus dans 
son engrais, mail aucun article de ladite 
loi ne lui interdit d'ajouter tel renseigne-
ment qu'il juge de nature à éclairer les 
employeurs. C'est ainsi que certains fabri-
cants crurent devoir ajouter, en raison des 
considérations exposées plus haut, à l'état 
de combinaison de l'acide phosphorique in-
soluble par exemple,'le mot assimilable. 
Cette adjonction parfaitement justifiée a 
déchaîné' de la part des vendeurs d'acide 
phosphorique soluble, une campagne con-
tre laquelle personne n'osa s'élever et, ce-
pendant, il n'y a rien là, semble-t-il, de ré-
préhensible. Le mot soluble signifie, si nous 
nous en reportons au dictionnaire Larous-
se : « Se dit des substances qui ont la pro-
priété de se dissoudre dans un liquide. » 
Ce mot assimilable a pour définition dans 
le même ouvrage : « Qui est susceptible 
d'être assimilé. » — « Assimiler » : conver-
tir en sa propre substance. 

Ils n'ont donc pas la même signification. 
La langue française, si précise dans son 
respect des nuances ne permet pas d'em-
ployer un mot pour un autre. Quelque cho-
se peut être soluble dans quelque chose, et 
réciproquement. 

On peut affirmer que tout est assimila-
ble, c'est-à-dire susceptible d'être assimilé. 
Il ne s'ensuit pas que tout est assimilable 
par quelqu'un ou quelque chose de la même 
façon, dans le même laps de temps. Cela 
dépend des facteurs qui dépassent le plus 
souvent notre entendement. 

Pour qu'un produit soit assimilable par 
une plante, il faut : 

1° Que la plante en ait besoin et qu'elle 
soit constituée pour l'assimiler ; 

2° Qu'il soit mis en condition d'être assi-
milé par elle. 

L'azote, la potassé et l'acide phosphori-
que répondent aux exigences de la pre-
mière condition. 

Quant à la seconde elle dépend de la 
plante et du produit nutritif. Nous avons 
montré que la plante par ses racines allait 
chercher elle-même sa nourriture pourvu 
qu'elle fût mise à sa portée. Elle absorbe-
ra ou assimilera plus ou moins rapidement 
cette nourriture suivant qu'on la lui pré-
sentera sous une forme ou sous une autre. 
Pour ne traiter que la question de l'acide 
phosphorique, un os, un bloc de phosphate 
seraient dévorés par une plante, mais celle-
ci mettra plus de temps pour accomplir 
cette opération que si l'os ou le phosphate 
sont préalablement pulvérisés. Si l'on force 
l'organisme humain à absorb: r des aliments 
sans qu'ils aient été mâchée, le temps de 
la digestion sera plus long que si les fonc-
tions ont été aidées par une mastication pa-
tiente. Nous retrouvons le même phénomè-
ne dans la plante. La condition essentielle 
pour qu'elle absorbe rapidement et sans 
effort l'acide phosphorique est qu'on lui 
évite du travail et qu'on lui présente les 
"°«>"» qvti en contiennent sous la forme 

On peut donc conclure que pour être assi-
milable par une plante, un engrais phos-
phaté doit être finement moulu, la condi-
tion est nécessaire et suffisante. 

Du raisonnement qui vient d'être établi 
sur la signification dès deux mots « solu-
ble » et « assimilable », il ressort que dire 
de l'acide phosphorique qu'il est soluble 
dans quoi que ce soit, et ajouter que dans 
la forme où il se présente qu'il est assimi-
lable, ne constitue aucune tromperie, c'est 
faire comprendre d'un mot qu'il est placé 
dans un état physique tel que la plante 
peut l'assimiler. 

Il est toujours possible, l'exemple de Wa-
gner en est la preuve, de trouver un réac-
tif dans lequel l'acide phosphorique pourra 
être solubilisé, cela n'ajoutera rien à, sa va-
leur, alors que la possibilité par la plante 
de profiter de l'engrais qui est mis à sa 
disposition est une condition indispensable 
de l'efficacité d'un produit. 

La loi de 1888 ne correspond plus aux 
données actuelles de la science et elle doit 
être revisée. 

Nous livrons ces réflexions aux parlemen-
taires familiarisés avec les questions agri-
coles, et ils rendraient service aux agricul-
teurs en aidant par une disposition légale 
appropriée, et enfin les débarrassant de tou-
te entrave surannée, le commerce et la fa-
brication des engrais en France. 

(SUITE ET FIN) 

Cependant les travaux de Pasteur sur les 
infiniment petits permettaient de constater 
que le sol était dans une voie de transfor-
mation perpétuelle grâce à la réaction des 
microbes les uns sur les autres. La chimie 
agricole profita de ces découvertes. Des ex-
périences faites sur des plantes permirent 
de constater que l'assimilation des matières 
fertilisantes par elles, ne se faisait pas mal-
gré elles par le seul jeu des lois physiques, 
mais que la plante était un être vivant et 
que ses racines se dirigeaient vers l'endroit 
où elles étaient si. àbles de trouver la 
nourriture qui leur était nécessaire. On 
constata donc que les racines des plantes 
allaient chercher l'acide phosphorique où 
il se trouvait, et n'attendaient pas, immobi-
les et inertes, la venue à elles de l'acide 
phosphorique préalablement solubilisé. La 
thèse jusqu'alors en vigueur de la nécessité 
pour l'acide phosphorique d'être solubilisé 
afin d'être assimilable devait donc défini-
tivement disparaître. 

La loi qui régit la question des fraudes 
date de 1888, époque à laquelle on en était 
encore à la nécessité de la solubilité. Une 
campagne récente, se basant d'ailleurs sur 
cette loi, tend à empêcher les fabricants 
d'engrais dé mettre sur leurs documents 
dont la liste a été indiquée plus haut, des 
renseignements complémentaires sur la va-
leur de leur engrais. 

Bien que ne correspondant plus au pro-
grès de la science, la loi est la loi jusqu'à 

MIEUX PRODUIRI 

avec des cuvaisons longues, le vin en aban-
donne une notable partie en fin de cuvai-
son, de sorte que la coloration finale du 
vin n'est qu'une fraction de la couleur par 
une séparation du chapeau au moment du 
maximum de coloration, soit par suppres-
sion des lessivages du chapeau, soit mieux 
par décuvage, opérations pratiquées par 
nombre de viticulteurs depuis 1908 qu'elles 
ont été vulgarisées dans mes Cours à la 
suite de mes expériences en Bourgogne. De 
même il est aussi possible d'obtenir un 
maximum élevé de coloration en favorisant 
le passage de la couleur des peaux dans le 
moût par le maintien et le renouvellement 
des surfaces de contact du marc et du li-
quide, à température aussi élevée que pos-
sible compatible avec la vie de la levure. 

La cuvaison a ainsi lieu en deux pha-
ses, la première activant la dissolution de 
la couleur, la seconde supprimant tout con-
tact avec le chapeau pour en éviter l'inso-
lubilisation ; si en même temps, on achève 
la fermentation à température aussi basse 
que possible, on bénéficie à la fois de l'ac-
croissement de bouquets dus à la vie de la 
levure dans ces conditions, et de plus on 
évite les pertes d'alcool et de corps vola-, 
tils : tous mes élèves et correspondants qui 
ont ainsi conduit leurs cuvaisons depuis 
quelques années, sont unanimes à affirmer 
l'accroissement de qualité des vins rouges 
ainsi obtenus. 

On s'en rend compte d'ailleurs, même en, 
ne considérant que le rôle des substances 
colorantes du vin qui sont en même temps 
odorantes et sapides. Le viticulteur doit 
donc corriger rationnellement ses cuvai-
sons au lieu de les abandonner à elles-
mêmes, et cela est possible sans outillage 
spécial ; il suffit d'un peu de raisonnement 
et d'initiative, pour que chacun adapte à 
son matériel de cuvaison une manutention 
tendant à favoriser la macération et à sup-
primer la chute de couleur. 

On s'explique ainsi que ceux qui savent 
ne pas rester figés dans les pratiques im-
muables de la routine, fassent mieux que 
leurs voisins et vendent plus facilement 
leur vin ; la science est là comme ailleurs 
une arme précieuse du rendement écono-
mique maximum, mais comme tout facteur 
de progrès, elle demande un peu d'effort ; 
c'est d'ailleurs avec satisfaction que l'on 
observe chez les viticulteurs une aspiration 
très générale de s'instruire des choses de 
leur profession, car c'est dans cette bran-
che de la production agricole que le pro-
grès technique manifeste le plus rapide-: 
ment ses bienfaits. 

~L. MATHIEU, 
; Directeur de l'Institut d'ŒuoV, 

technique de France. 

(Revue de Viticulture)* 

Réponses Ministérielles 
Officiel du 21 janvier (page 148) 

Dès la vendange, la vente des vins est la 
préoccupation générale des viticulteurs ; 
cependant il en est qui ne sont jamais em-
barrassés pour écouler leur récolte et, mê-
me dans les années de mévente, s'ils su-
bissent comme tous l'influence de la baisse, 
leurs vins s'enlèvent dès les débuts de la 
campagne ; et il y a de ces privilégiés dans 
tous les- vignobles aussi bien de vins com-
muns que des plus grands crus. Pourquoi ? 

En dehors des facteurs individuels de re-
lations, de l'expérience et de la science de 
vendre, c'est qu'il y a aussi un élément fa-
vorisant la vente dont un grand nombre ne 
se préoccupe pas assez, surtout dans les 
vignobles de vins communs où les ventes 
se font au degré. Sans doute les acheteurs 
recherchent les plus bas prix, mais il est 
évident qu'à prix égal, ils choisissent les 
vins présentant le plus de qualités, en par-
ticulier coloration plus intense, bouquet 
plus développé, saveur équilibrée avec ar-
rière-goût agréable. Or ce sont là des élé-
ments qui, avec un même raisin, sont plus 
ou moins développés suivant la conduite de 
la vinification ; je, ne considérerai ici que 
la couleur. 

Elle provient en général exclusivement 
des peaux, mais une partie seulement se 
dissout dans le moût et le vin, et de plus, 

1428. — M. Duval-Arnould, députe, de-
mande à M. le Ministre des Finances : 
1° S'il est exact que les réductions légales 
pour charges de famille sur l'impôt cé-
dulaire sur les bénéfices agricoles sont 
refusées lorsque les propriétés sont exploi-
tées en indivision ; 2" Dans le cas de l'af-
firmative, sur quel texte peut s'appuyer, 
l'administration et comment elle peut jus-
tifier la différence de traitement entre les 
propriétaires par indivis et les associés 
d'une Société commerciale en nom collec-
tif alors que l'indivision ne constitue pas 
une personne morale. (Question du 12 no-
vembre 1924.) 

Réponse. ^- Lorsqu'une propriété est 
exploitée en indivision, l'impôt sur les 
bénéfices agricoles afférent à cette exploi-
tation doit, conformément aux dispositions 
de l'article 19 de la loi du 31 juillet 1917, 
faire l'objet d'une cote unique établie au 
nom de l'indivision et correspondant à la 
totalité des bénéfices de l'exploitation. 
Comme, d'autre part, les contribuables no 
peuvent obtenir de réductions pour char-
ges de faniille que sur le montant des 
impôts auxquels ils sont personnellement 
assujettis, il en résulte que les charges de 
famille de chacun des intéressés ne pem 
vent motiver aucune réduction de la coti-
sation due par l'indivision. S'il en est 
autrement en ce qui concerne les person-
nes qui exploitent en association une en-
treprise industrielle ou commerciale,, c'est 
pour le motif que, dans les Sociétés en! 
nom collectif, chacun des associés doit, 
conformément à l'article 11 de la loi dit 
30 juin 1923, être personnellement assu-
jetti à l'impôt sur les bénéfices industriels 
et commerciaux pour la part des bénéfices 
sociaux correspondant à ses droits dans 
la Société. 

Crésj! 
Nous pouvons procurer à nos adhérents" 

ies produits suivants, excellents pour la 
destruction des insectes et pour la désin-
fection des étabîes, des écuries et des pou-
laillers. 

Créso-Naphtol, en bidons de 1 litre 5 »»] 
Crésylol en bouteilles de 1 litre... 5»»; 
Marchandises à prendre à nos bureaux^ 

5, quai Cassard. 

Sulfate de Cuivre 
Bouillie Azur - I 

Sulfate de cuivre..... 216 »»} 
Bouillie Azur... « 197 »»] 

Soufre , 95 »»I 

Toutes conditions usuelles et pour de," 
quantités limitées, • 



Il nous reste encore quelques sacs de 
maïs blanc des Landes, pour semence, et 
d'excellente qualité au prix de 90 fr. l'hec-
tolitre logé, sur wagon Nantes. 

Nous prions nos adhérents qui ne se se> 
raient pas encore pourvus de se hâter de 
nous transmettre leurs commandes. 

issues» de 
Nous avons encore en magasin, à Nan-

tes, une certaine quantité d'issues de riz 
dont nous nous étions assurée à prix con-
venable. Nous signalons à nos adhérents 
que ces issues remplacent avantageuse-
ment, pour les vaches laitières, le son de 
froment aujourd'hui à peu près introuva-
ble ou que les détenteurs tiennent à plus 
de 70 francs, gares de départ, les 100 k. 
nus. 

Nous maintenons jusqu'à épuisement 
notre prix de 62 fr. les 100 kilos logés, 
pris en magasin ou sur wagon Nantes. 

Du Corn trade News, à la date du 28 avril : 
BLE. — Le Continent a procédé à un 

certain nombre d'achats, la semaine pas-
sée, et a acquis plusieurs cargos d'Austra-
lie et de Plata, mais, en général, la deman-
de n'a pas été très importante ni bien 
maintenue. Les offres sont nombreuses et 
les Etats-Unis sont présents sur le marché, 
tant pour le blé d'hiver que pour ceux de 
printemps et le Canada également soumet 
€e bonnes offres en qualités supérieures, 
aussi bien qu'inférieures. Les chargements 
sont abondants pour l'époque de l'année 
et la diminution des qualités flottantes a 
été très petite cette semaine. Si l'on com-
pare les cours de la clôture d'hier de nos 
marchés à ceux de la semaine précédente, 
on constate que la plupart des positions 
et des qualités ont baissé de 3 p. à 1 s. 6 
par qr., mais quelques qualités n'ont ce-
pendant pas varié et même les Rosafé sont 
en hausse. Ce matin, le marché à terme a 
débuté avec une baisse, mais il s'est ulté-
rieurement raffermi. Les marchés de 
l'Amérique du Nord ont baissé, dans le 
courant de la semaine, de 3 c. à 6 c. par 
husheï et ceux de l'Argentine de 1 s. 10 
par qr. 

Le marché a été influencé la semaine 
passée par les petits arrivages sur les mar-
chés primaires des Etats-Unis et par les 
achats du Continent, mais comme ces 
achats ont été irréguliers et que, d'autre 
part, on a reçu de bonnes nouvelles rela-
ïique septentrionale, "la hausse n'a pu sen-
siblement progresser. De plus, les charge-
ments mondiaux se maintiennent à une 
échelle satisfaisante et, ainsi que nous 
l'exposions la semaine passée, il y a de 
bonnes raisons de penser que ces charge-
ments continueront à être importants dans 
le proche avenir. 

En ce qui concerne la situation généra-
le des approvisionnements, il est certain 
que l'Allemagne et quelques-uns de ses 
proches voisins désirent acheter de bon-
nes quantités de blé étranger et l'Italie 
parait absorber sans difficulté les grands 
arrivages qui lui parviennent ; par con-
tre, la France ne figure pas comme un 
bon acheteur et les Pays de l'Europe Cen-
trale aussi bien que la Russie semblent 
avoir suspendu leurs achats. Il est vrai 
que d'une façon générale, les besoins de 
blé sont encore grand, mais les quantités 
flottantes et pour chargement prompt sont 
abondants. Quoiqu'il en soit, il faut espé-
rer que les exportateurs réserveront des 
quantités suffisantes pour les mois. de juil-
let-août-septembré, car, à cette époque, les 
importateurs auront besoin de blé d'outre-
mer même si leurs récoltes indigènes sont 
bonnes. 

Nous avons mentionné les bonnes pluies 
tombées récemment en Europe et en Amé-
rique. Les pays balkaniques, la Russie et 
les autres pays de l'Europe aussi bien que 
le Canada ont également eu des condi-
tions atmosphériques satisfaisantes. Par 
contre, le temps a 'été mauvais eh Afrique 
septentrionale ou le simoun a soufflé. 

Du Bulletin des Halles, 6 mai. 
La lune rousse de cette année aura ag-

gravé sa déplorable réputation ; le ciel est 
resté bouleversé presque chaque jour de 
Cette semaine à température plutôt froide, 
c'est-à-dire très peu favorable aux végéta-
tions herbacées et arborescentes, et sur-
tout à la levée des semences mises en ter-
re depuis 15 ou 20 jours. Nous avons eu à 
Paris et dans toute la région parisienne 
des vents assez violents par moments, un 
peu de neige, même un peu de gelée blan-
che qui a été, on le devine, fâcheuse à 
.quelques cultures maraîchères de plein 

< air, aux vergers, aux pépinières. Dans 
l'ouest, des rafales venues r)& large, ont 
aussi occasionné des dégâts. Dans le Nord, 
on a vu la Lys déborder sous l'afflux des 
eaux météoriques, extrêmement abondan-
tes certains jours, principalement en ré-
gio» d'Hazebrouck-Bailleul et de Réthune. 
Les pluies ont été persistantes en Alsace 
U en Lorraine. Dans la Côte-d'Or, ce sont 

des orages qui se sont produits et ils ont 
eu un caractère estival avec une tempéra-
ture quasi hivernale, puisque la foudre y a 
fait des siennes, mettant le feu au clocher 
de Rougemont, près ,c!ç Montjbard. Enfin, 
là neige est tfimbée, Copieusement parfois, 
dans le Jura, les Alpes, le Plateau Central. 
Depuis lundi, les éclaircies ont été géné-
ralement plus réchauffantes et peut-être 
en avons-nous fini avee ces intempéries 
qui rendent fort maussades notre prin-
temps. Les gelées n'ont pas été heureuse-
ment assez intenses pour inquiéter les 
arboriculteurs et les viticulteurs. Les don 
mages aux arbres fruitiers et aux vignes 
sont, en effet, négligeables. Mais les mé-
téorologistes ne se montrent pas très opti-
mistes et ils sont soucieux même, à cause 
des phénomènes qui se produisent actuel-
lement au milieu de l'Atlantique. La si-
tuation des emblavures d'automne reste 
néanmoins très bonne dans toute la Fran-
ce et également en Afrique lu Nord, et 
celles de mars se présentent bien. Les 
mauvaises herbes ont partout, dans di-
vers milieux, bénéficié de l'excès dliumi-
dité des terres arables. 

Marché libre 
L'affîuence est de semaine en semaine 

plus importante, ce qui prouve que les 
gros travaux de la campagne prin'anière 
sont bel et bien terminés dans les régions 
peu éloignées. A certains moments de 
l'après-midi la circulation devient même 
difficile à l'intérieur de la Bourse du Com-
merce ; et les groupes sont de plus en 
plus compacts dans la rue de Vi armes. Les 
agriculteurs que nous rencontrons nous 
confirment la très bonne apparence des 
emblavures ; du moins les critiques ei les 
plaintes sont-elles très rares. Au point de 
vue des affaires nous ne constatons pas 
de changement. Les transactions en fou 
tes marchandises sont ordinaires et ne 
doivent pas représenter dans l'cnsembl'-
un fort volume ; les offres sont moyennes 
en blé, faibles en avoines et en orges. La 
cherté même des issues, qui inquiète les 
éleveurs, ne prédispose guère aux a*hats 
II serait à souhaiter qu'une mouture plus 
active permette Une amélioration des of-
fres en sons, recoupettes et remoulages. 
En somme, tendance ferme, sur les avoi-
nes, les blés, les issues, soutenue sur les 
autres articles. 

DERNIERE HEURE 
L'assistance est assez nombreuse. """Les 

nouvelles de la campagne indiquent que 
r absence du soleil et le trop d'humidité 
commencent à provoquer quelques plain-
tes. 

En blés, l'attention est sollicitée par la 
hausse des exotiques, qui progresseii* en 
moyenne de 5 francs sur mercredi der-
nier. On remarque de nombreuses reventes 
en suite de non-exécution de contrats.. 
C'est ainsi qu'on a adjugé cet après-midi : 
Australie flottant 124 et 123.75 ; harwin-
ter n' 2 123.50 caf Le Havre. 

On offrait d'autre part : Barman 268 
vente' iîôsaffë" f^ef^tf^ïflangl f"Aus-
tralie 270 et en revente 203/269 ; harwin-, 
ter 6 doll. 75 et 6 doll. 65. 

En blés indigènes, il faut voir départ 
Beauce 127.50 en 75 Lilos, 129/130 en 76 
kilos ; Seine-et-Oise 128/129 ; Sarthe-
Mayenne 123 à 125 ; Somme, Oise, Aisne 
123 à 128 de 74 à 76 kilos. 

En farines, demande un peu meilleure, 
mais nombre de moulins sont arrêtés ou 
ne marchent qu'au ralenti, ne trouvant pas 
un profit suffisant pour tourner. Les bon-
nes fabrications sont tenues de 170 à 
175 fr. rendu boulangerie, suivant teneur 
en blés exotiques. 

Seigle plus ferme en sympathie avec le 
blé, très peu d'offres, de 105 à 107 départ 
Loiret, Centre, Yonne et Champagne. 

En avoines, la hausse prend au Marché 
de Paris les proportions d'un véritable 
emballement ; nos lecteurs ne seront pas 
surpris de ce mouvement, car nous n'avons 
cessé de faire remarquer dans les derniè-
res semaines que les cours du marché ré-
glementé étaient en-dessous de ceux cotés 
en marché libre pour les sortes similaires 
rendues Paris. Le stock était naturelle-
ment appelé à se volatiliser ; il n'est plus 
représenté que par l'infime quantité de 
3.000 quintaux qui ne vont pas tarder à 
être mis en livraison. Alors que le courant 
était à 96.50 le mois dernier, il atteignait 
hier et aujourd'hui 102 fr. 25. Cette pro-
gression rapide n'est pas sans réagir à 
son tour sur la marchandise libre et l'on 
demandait aujourd'hui en grises de Beau-
ce, Eure, Brie 97.50-98 fr.; soit 103 gares 
d'arrivée Paris. Les autres provenances 
sont également à des prix élevés : bigar-
rées de Bretagne, 90 ; grises 91/92 ; noi-
res 93 ; grises d'hiver du Centre 92/93 ; 
noires .96.50/97 ; blanches-jaunes du Nord 
93/93.50 ; blanches pures 94/95 fr. 

On tient les orges de mouture Algérie 
et Maroc disponible Rouen, Le Havre, 
Dunkerque, Bordeaux, Marseille de 85 â 
90 francs. 

Cours soutenus en sarrasin, offres très 
minimes, surtout en belles qualités. On 
cote les Bretagne 91 ; Normandie, 92/93 ; 
Limousin, 94/95. 

Les issues sont tellement rares que tous 
les cours deviennent possibles, surtout en 
belles qualités : on paie aussi bien 65 que 
70 et 75 fr. départ usines. On doit avoir 
recours, dans ces conditions, à l'importa; 
tion et c'est ainsi que l'on offre à Bor-
deaux des Plata attendus fin courant à 
70 fr. logés et des repasses à 66 fr. Le vert 
va heureusement abonder bientôt. 

Il est bien difficile de préjuger ce que 
sera la situation des blés d'ici la récolte 
prochaine, qu'il ne faut pas entrevoir du 
reste avant trois mois pour notre région. 

Les boulangers cherchent à écouler leurs 
stocks et leurs marchés à livrer, car il est 
certain que nombre d'entre eux, effrayés 
de la hausse progressive, rapide et consi-
dérable des blés et farines, se sont cou-

verts pour les derniers mois de la campa-
gne à des prix plus élevés que ceux qui 
ont été cotés pour le disponible. Ces offres 
pèsent d'autant plus sur le marché que 
la minoterie éprouve elle aussi des diffi-
cultés sérieuses pour faire accepter par 
ses acheteurs les livraisons aux époques ! 
prévues par les parties et arrivées. 

La minoterie restreint donc son travail 
journalier ou même arrête certain mou-
lins. Et par déduction, la culture ne trou-
ve pas à placer ses blés aussi facilement 
qu'eiie le voudrait, et elle se laisse parfois 
en désespoir de cause acculée à accepter 
des prix plutôt en-desSous de ceux que 
î'on donne comme pouvant être pratiqués. 

Lés blés en terre sent en général plutôt 
beaux et plus propres, jusqu'ici tout an 
moins, que ces dernières années. Les trai-
tements à l'acide sulfurique dilué se sont 
général sés cette année et ont pu commen-
cer à être pratiqués dans des régions res-
tées jusqu'à cette année en dehors des 
essais si largement effectués par ailleurs. 

Notre département est un de ceux qui 
ont adopté le plus largement ce nouveau 
procédé de destruction des plantes nuisi-
bles dans les céréales. 

-VINS 
Nous sommes retombés depuis quelques 

jours dans une série de mauvais temps qui 
ne peuvent avoir qu'une influence néfaste 
sur la sortie des bourgeons. Pluies, tem-
pêtes de vent, température froide, très ir-
régulière, nous voici en retard après avoir 
été en avance. Les bourgeons sortent mal, 
et si le temps mauvais continue, il causera 
bientôt autant de mal qu'une forte gelée. 

En attendant la mévente continue, sur-
fout pour les gros-pîants. Et sur ceux-ci 
comme sur les muscadets, nous ne pou-
vons que constater que depuis le milieu 
d'avril, la baisse s'est.assez nettement des-
•;;née. Nos donnons sous toutes réserves 
dans notre tableau spécial ci-dessous les 
prix que nous croyons pouvoir être cités 
comme ayant été pratiqués pour des lots 
d'Une faible importance, tout en recon-
naissant qu'il a pu en être consenti d'au-
tres au-dessus ou au-dessous suivant qua-
'ités et convenances. 

Prix plutôt nominaux PécoUe 1921 
Muscadet 1" choix, haut degré 260 à 280 
Muscadet l"r'ch., degré courant 240 à 250 
Muscadet 2° ch., » » 210 à' 230 
Gros-plant 1er ch., » » 100 à 120 
Gros-piant 2' ch., » » 90 à 100 

irs fles Marcnes oe serof 
saaui' variations 

et à titre de renseignement 

91. — A vendre une faucheuse 2 chevaux 
« Hirondelle », très bon état. 

92. — A vendre 2 coqs « Orpington », 
10 mois, race pure. Parents primés aux 
expositions. 

93. — A vendre un alambic continu, sys-
tème Bernard Estève, chauffage au pétro-
le. Distillation d'une barrique en 24 heu-
res. 1.200 francs. 

94. — A vendre 1 coq, 4 poules Rhode-
Island, 1 an en pleine ponte. Œufs à cou-
ver Leghorn blanche, grande pondeuse. 

95. — A vendre moteur à essence « Ous-
tider » 8 HP, 2 temps, 2 vitesses, refroidis-
sement à eau. Excellent état. 

96. -— A vendre œufs et poussins : Bres-
se Noire, Rhode, Gâtinaises, Naines et la-
pins bleus argentés. 

97. — A vendre un appareil à sulfater 
a traction animale, marque « Girodolle », 
contenance 200 litres, écartement 1 m. 40 
à 1 m. 50. Prix 300 francs. 

98. — A vendre un appareil de culture 
« Retro-Force » actionné' par un homme, 
remplace 1 cheval (état neuf). 

99. — A louer aux Sorinières, pour la 
Toussaint 1925, ferme à moitié pouvant 
comprendre 15 hectares (terres, prés, vi-
gnes, vergers). S'adresser à M. Bureau, 
expert à Vertoti. 

100. — A vendre œufs à couver Orping-
ton fauve, 12 francs les 15, sujets sélec-
tionnés. 

101. — A vendre d'occasion 1 faneuse 
« Pilter » 6 fourches. Prix 300 fr. 

102. — A vendre javeleuse « Adriance », 
un cheval, avec pièces de rechange. Bon 
état. 

S'adresser à M, Joulain Pierre, au Hous-
sais, Fay-de-Bretagne. 

103. — A vendre bonne écrémeuse « Wi-
king », débit 120 litres, très bon état. 

104. — A louer ferme de 32 hectares, à 
,Saint-Hilaire-de-Loulay (Vendée) pour le 
23 avril 1926. 

35. — On demande, pour garder maison 
campagne, un ménage, logé, chauffé, vin, 
petits gages, jardin à moitié. L'homme pou-
vant trpuver travail chez agriculteurs voi-
sms. 

36. — On demande, pour propriété près 
Nantes, un ménage, l'homme travaillant à 
ià terre, la femme s'occupant de la laiterie 
et de la basse-cour. 

37. — On demande pour le 1er novem-
bre 1925, un ménage sérieux, le mari tra-
vaux agricoles, la femme basse-cour, pour 
ferme aux environs de Guérande. 

38. — On demande famille de travail-
leurs sérieux pour exploiter à % fruits, à 
partir du 23 avril 1926, une ferme située à 
3 kilomètres de Clisson, d'une contenance 
de 15 hectares (terres, prés, vignes). 

39. — Célibataire 25 ans, ayant fait 
quelques études de jardinage, demande 
place d'aide-jardinier. 

COURS OFFICIELS 
On cote par kilo de viande nette 

l"-q. 2=q. 3'q. Extr. 
8 » 7 30 6 30 8 70 
8 » 7 20 6 20 9 10 
6 80 6 60 6 30 7 20 

11 70 10 50 9 » » » 
13 30 1140 M 40 14 20 
8 » 7 86 714 814 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » ; 

2e q. 3" q. Extr. 
4 80 4 08 315 5 40 
4 80 4 03 310 5 82 
4 08 3 70 315 4 46 
7 02 6 09 4 95 » » 
5 65 5 70 4 68 7 38 
5 60 5 50 5 » 5 70 

Paris-La Villette, lundi 4 ï mai 1925. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE , 
Temps plutôt lourd, mais le débit aux 

abattoirs étant un peu meilleur, la bouche-
rie a été mieux disposée dans ses prélève-
ments. 

GROS BETAIL. —. — Amenés : Bœufs 
1.991 ; vaches 1.026 ; taureaux 430, soit un 
total de 3.447 contre 2.469 il y a huit jours. 
Restants aux abattois 706 gros bovins con-
tre 814. 

La vente a été bonne. Les arrivages 
étant très modiques et insuffisants pour 
un lundi, la demande a été très vive, ame-
nant une hausse d'un à deux sous par livre. 

VEAUX. — Amenés 2.007 contre 1.912 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 
209 contre 173. 

La vente a été plus lente, la boucherie 
trouvant tout le choix désiré. Les cours 
ont été discutés, mais on a pu les mainte-
nir. 

MOUTONS. — Amenés 11.689 contre 
15.096 il y a huit jours. Restants aux abat-
toirs 2.610 contre 1.640. 

La vente a été calme, d'abord moins 
bonne qu'on ne l'avait espéré avec le pe-
tit chiffre des offres, mais elle s'est amé-
liorée peu à peu par la suite. Les cours 
ont finalement été bien tenus. 

PORCS. — Amenés 4.008 contre 4.209 
il y a huit jours. Réserve/sur pied aux 
abattoirs 1.190 contre 1.240. 

Vente bonne, grâce à une demande pres-
sante. Hausse de_10 fr. aux 100 kilos vifs. 

Les prix se sont établis ainsi : Porcs 
maigres extras 5.80 à 5.90 le kilo vif ; 
bons porcs maigres d" pays 5.60 à 5.80 ; 
petite marchandise 5.30 à 5.50 ; cochons 
un peu épais ds l'Ouest et du Centre 5.50 
à 5.70 ; gras du Midi, de l'Aveyron et du 
Sud-Centre 5.10 à 5.40. 

COCHES. — Vente calme : La cote s'é-
tablit entre 3.50 et 4.30. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 24, contre 25 
il y a huit jours. Vente calme entre 110 et 
200 fr. la pièce suivant grosseur et qua-
lité. 

DERNIERE HEURE 
Par^-La Villette, lundi 4 mai 1925. 

Amenés Invendus 

PRODUITS DIVERS 
Sauf variations 

SAVONS (Marques diverses) 
Blanc, 72 % huile 330 »», 
Blanc, 64 ou 60 % huile 315 »»] 
Bleu Pâle 270 »»;' 

Les 100 li. en barres sur wagon Nantes o» 
en sortie d'octroi pour % caisse de 70 k, 
environ. 

Majoration de i fr. par 100 k pour livrai»? 
sons en morceaux de 500 gramnses. 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en barres 329 »>; 
Les 100 k. par caisses de 50 le. en sortie 

d'octroi ou sur wagon Nantes. 
Blanc de Marseille, qualité extra 

pure, 72 % huile, en morceau... 331 »» 

HUILE A MANGER 
Huile d'olive extra vierge garantie 

pure, l'estagnon de 10 k 88 
l'estagnon de 5 k 45 

Huile de table extra douce La Dé-
licate, l'estagnon de 10 k 69 

l'estagnon de 5 k 35 
Huile d'olive garantie pure, l'es-

tagnon de 10 k 85 
Huile de table La Cardinale, l'es-

tagnon de 10 k 64 
Franco toutes gares ou pris à Nantes. 

DP] 

50 

PRODUITS DIVERS 
pour la nourriture du bétail 

pouvant être fournis par ie Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

IVianioc en Farine 

Nous avons reçu notre wagon de manioc 
en farine et nous avons pu expédier aussitôt 
fous les ordres que nous avions en main 
à son arrivée. 

Nous disposons de sacs de 90 kilos et de 
sacs de 100 kilos, à l'option des preneurs. 
Le prix de 134 fr. s'entend, bien entendu, 
pour les 100 kilos, brut pour net, en ma-
gasin ou sur wagon Nantes., 

GRAINS Eï FARINES 

NOMINAUX HHIX DES 100 KILOS 

1924 120 à 125 
» 97 à 98 

Avoine » 91 à 92 
Orge mouture » 88 à 90 
Orge brasserie » 103 à 105 

». 92 à 94 
Son 67 à 70 

» .. à 

162 à 163 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 90 »» à 100 »» 
Paille — 70 »» à 75 » » 
Foin, les 500 k. en ville 130»» à 140»» 
Paille — — 110»» à 120»» 

BŒUFS .... 
VACHES .... 
TAUREAUX 

1.991 
1.026 

430 

23 
18 
12 

Riz Saigon L. B manque 
Riz Saigon N" 2. Type Japon manque 
Riz Madagascar L. M. N° 1........ manque 
Riz Madagascar L. M. N° 2 manque 
Rizons ;.. 149 »»j 
Brisures de riz extra 146 »»', 
Brisures de riz 1 et 2, sacs do 

100 kilos 127 »»J 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 80 »»| 
Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) 77 »»! 
Farine de manioc, pour veaux et 

porcelets 134 »»i 
Les 100 kilos pris à Nantes ou sur w.Tgori 

Nantes. 
Diminution de 2 fr. par 100 kilos pour les 

marchandises prises à l'usine de Chantenay; 
ou sur wagon Chantenay. 

Ce service est absolument réservé à nos 
adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 1 fr. 50 par annonce. 

Toute insertion ayant un Caractère com-
mercial ou industriel devra être transmise 
à ia publicité ïves Bourgeois, 19, rue Cré-
billon, à Nantes, 

OFFRES 
64. — A vendre, un appareil à sulfater, 

à bât, d'une contenance de 50 litres. Par-
fait état. 750 francs. 

83. — A vendre une carriole en bon état. 
S'adresser à M. Giraud, charron â Vallet, 

84. — A vendre un appareil à bât pour 
le sulfatage de la vigne, marque « La Ci-
vette ». Parfait état, garanti bon fonction-
nement. 

85. — A vendre : 1° œufs à couver et 
poussins des races : Lëghorn, Minorque, 
Bçesse noire, Wyandotte, Faverolles, Rho-
de, Hambourg ; 2" Lapins à fourrure des 
races : Bleu de Vienne, Argenté de Cham-
pagne, noir et feu, Havane, Chinchilla, An-
gora, Russe, Normand. 

86. — A vendre un camion léger, large 
et haut de caisse, avec essieu à patente, 
peut porter 1.000 kilos, état neuf. Convien-
drait à jardinier, maraîcher ou laitier. 
S'adresser à M. Galard-Luneau, à Vallet. 

87. — A vendre cidre pur jus, pour la 
bouteille, 100 francs la barrique nue, dé-
part gare Abbaretz ou Issé. 

88. — A vendre ou à échanger, deux cou-
ples paons bleus, contre poules ou lapins 
de race. 

89. — A vendre une grande charrette 
| fourragère et une carriole de jardinier. Les 

deux en bon état. 
90. — A vendre : 1° une voiture anglaise, 

4 places, bon état ; 2° 1 forte carriole pou-
vant porter 1.200 kilos, bon état. 

Paris-La Villette, lundi 27 avril 1925. 

4LLURE GENERALE DU MARCHE 

Temps incertain. Le débit aux abattoirs 
étant toujours très médiocre, la boucherie 
n'opère qu'avec prudence. 

GROS BETAIL. — Amenés : Bœufs 
2.469 ; vaches 1.290 ; taureaux 510 ; soit 
un total de 4.269 contre 4.389, il y a huit 
jours. Restant aux abattoirs 814 gros bo-
vins contre 651. 

La vente a été très difficile, et les cours 
n'ont pu se maintenir dans de nombreux 
cas que très péniblement. Une très grande 
partie de la marchandise a dû abandonner 
un sou par livre. 

VEAUX.— Amenés 1.912, contre 1.942 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 
173, contre 212. 

La vente a été un peu plus facile, mais 
sans aucun emballement. Les bons veaux 
ont pu gagner un et d'eux sous par livre, 
tandis que les qualités ordinaires sont res-
tées dans la plupart des cas sans change-
ment, une partie seulement ayant pu être 
vendue un sou de plus. 

MOUTONS. — Amenés 15.096, contre 
15.760 il y a huit jours. Restants aux abat-
toirs 1.640 contre 1.100. 

Les affaires très actives au début de la 
réunion ont bien vite traîné en longueur 
et les cours n'ont pas toujours pu se tenir 
dans la belle marchandise qui était plutôt 
abondante. Les qualités secondaires ont 
facilement conservé leur prix. 

PORCS. — Amenés 4.209 contre 4.068 
il y a huit jours. Réserve sur pied aux 
abattoirs 1.240 contre 1.260. 

La vente n'a présenté aucun caractère 
particulier, et les cours se sont simple-
ment maintenus. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras 5.70 à 5.80 le kilo vif ; 
bons porcs maigres de pays 5.50 à 5.70 ; 
petite marchandise 5.30 à 5.40 ; cochons 
un peu épais de l'Ouest et du Centre 5.40 
à 5.60 ; gras du Midi, de l'Auvergne et du 
Sud-Centre 5 à 5.40. 

COCHES. — Vente difficile : la cote 
s'établit entre 3.50 et 4.20. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 24 contre 44 
il y a huit jours. Vente calme entre 130 et 
200 francs la pièce, suivant grosseur et 
qualité. 

DERNIERE HEURE 
Paris-La Villette, lundi 27 avril 1925. 

Amenés Invendus 

Totaux. 3.447 53 

VEAUX ;.iS 2.007 80 
Vente lente. 

MOUTONS 11.820 $ 
Vente calme. 

PORCS 4.008 »: 
COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette 'S 
lroq. 2e q. S"q. Extr. 

Bœufs 8 46 7 70 6 60 9 » 
Vaches 8 40 7 60 6 50 9 50 
Taureaïrx 7 » 6 80 6 60 7 40 
Veaux 12 30 10 90 9 50 13 » 
Moutons 13 50 11 60 10 70 14 20 
Porcs 8 14 8 » 7 28 8 28 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » î 

1">«I. 2°q. 3'q. Extr. 
Bœufs 5 07 4 31 3 30 5 58 
Vaches 5 04 4 25 3 25 6 08 
Taureaux 4 20 3 81 3 30 4 59 
Veau 7 38 6 32 5 22 7 80 
Moutons 6 75 5 80 4 81 7 38 
Porcs 5 70 6 60 510 5 80 

Mapehé Talensae 

Tmirteaux en farine etdivers 
Coprah en pains ou farine en sacs 

de 50 kilos 90 si-
Arachides Rufisque extra blancs 

Bordeaux (sacs de 70 k.) 108 » »;• 
Arachides Rufisque blanc (sacs 

de 100 kilos) 105 »»] 
Palmiste en farine (sacs de 50 k.) 78 50 
Les 100 kil. logés wagon Nantes ou en magasin 
Issues de riz en sacs de 100 k 62 »»j 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes 
Farine grasse de mais PRLMA... 120 »'ïf 
Granulé condensé pour volailles 94 »»( 
Grande Pondeuse.. 104 »»i 
Farine de viande 140 »»| 
Poudre d'os alimentaire 68 »»f 
Farine d'os alimentaire 72 »»j 

Les 10O kilos logés, sur wagon Vertou.. 

Nantes, le 8 mai. 

Amenés 
PRIX 

Vendus Plusliàin' Plus las 

4 4 4.25 3 50 
19 19 4.15 3.40 

306 306 6.75 5.60 
311 311 6 »» 5.ï» .... .... 

MARCHES 
DE LA LOI ut-INFERIEURE 

Aliment mélasse F « Intensif \ 
Son mélassé 

Les 100 kilos logés, en sacs de 75 
sur wagon Chantenay 

Avoine grise de pays....... 
Blé noir 
Orge de pays 
Maïs Indo-Chine 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes 

à Nantes 
Maïs blanc des Landes, pour se-

mence, l'hectolitre logé sur 
wagon Nantes 

60 »»F 
77 »»| 
kiloç 

98 »M 
104 »»J 
104 
105 »»j 
pu pris! 

.90 »ï 

BŒUFS 
VACHES 
TAUREAUX 

2.469 19*8 
1.290 95 

510 58 

4.269 351 
Vente très difficile. 

1.912 85 
Vente assez facile. 

. 15.096 150 
Vente lente. 

4.209 » 
Vente moyenne, 

MOIS DE MAI 
Lundi 11 : Bouvron, Brains, Herbignac 

(Pompas), Ligné, Touvois, Vue, Mésanger. 
— Mardi 12 : Boussay, Chauvé, St-Gildas-
des-Bois, St-Michel. — Mercredi 13 : Es-
coublac, Loroux-Botterèau, Savenay, St-
Philbert-de-Grand-Lieu. — Jeudi 14: Ai-
grefeuille, Fresnay, Pontchâteau, St-Père-
en-Retz. — Vendredi 15: Le Bignon, Clisson, 
Grand-Auverné, Montoir, Nort, Paimbœuf, 
Varades. — Samedi 16 : La Chapelle-des-
Marais. 

Lundi 18 : Sévérac, Bouguenais, Mauves. 
— Mardi 19 : Guenrouët, Guérande, Legé, 
Sion, Ste-Pazanne. — Mercredi 20 : Mont-
bert (Geneston), Savenay, Le Temple-de-
Bretagne, Vigneux. — Jeudi 21 : Ancenis, 
La Chapeile-Heulin, Couëron, Héric, Mar-
sac, Rezé, Saint-Mars-la-Jaille, Vay. — Sa-
medi 23 : Avessac, Ruffigné. 

Lundi 25 : Quilly, Saint-Joachim, Con-
quereuil, Donges, Joué-sur-Èrdre, Moisdon, 
Nantes, Saint-André-des-Eaux. — Mardi 
26 : Bouguenais, Mesquer, Missillac, Mon-
toir, Saint-Julien-de-Vouvantes, Vallet. — 
Mercredi 27 : Savenay. — Jeudi 28 : Fê-
gréac. — Samedi 3Q x Saint-Hilaire-.de-
Chaléons. 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée en| 

sacs de 75 kilos, les 100 kilos... 54 »»| 
Son mélassé Say, 50 % mélasse, logé ëoj 

sacs de 50 kilos, les 100 kilos 65 »»} 
Paille Say, 50 % mélasse, logée en sacg 

de 50 kilos, les 100 kilos 55 
Dosages en mélasse garantis sur facture* 

Sur wagon départ Paris et Pont-d'Ardrea j 

CHAUX POUR ^LURIGULIURE 

CHAUX 0E WONTJEAH 
Grosse chaux, en belle pierre 

blanche 78 g® 
Chaux menue, ou cendre de chaux 35 »»S 
Chaux agricole, mélangée 75 
Chaux blutée livrée en sacS de 

35 kilos , 87 m 
Sacs facturés, mais repris même prix* 

Les 1.000 bilos sur wagoD départ 
Majoration de 2 fr. par 1.000 kiloS 

pour bâchage facultatif. 
Livraisons par wagons complets d'aS; 

moins 8.000 kilos. è 
Poids de l'hectolitre dé grosse chaux,,: 

92 à 95 kilos. Pureté : 90 % d.» chaux pure„ 

ALIMENTÊTMELASSES « SUCUAZOTE À 
Tous aliments mélassés pour tous animaux f 

la marque la plus réputée 
la plus forte production en France 

157, avenue Malakoff, PAHIS 
Dépositaires demandés dans les localités | 

où nous ne nommes pas représentés 

& Gérant 1 Th. PIGRÉE. 



J 

A VENDRE 
à l'amiable plusieurs Propriétés bourgeoises, 
châteaux avec fermes, plusieurs belles fermes. 
Pour tous renseignem. et traiter, s'adr. k al. 
L. LEBOUC, 11, Square Jeanne-d'Arc, Angers. 

A Vendre de gré à gré 
1» Bourg de Rougé (.Loire-Inférieure), MAI-

SON de commerce avec belles dépendances. Si-
tuation unique ; 

12 PARC.rt.LES DE TERRE, dont plusieurs 
propres à bâtir ; 

2J A la Gland : PETITE MAISON avec deux 
jardinets ; 

3» A La Glinais : PETITE MAISON avec 
deux jardinets et pré. 

M* ROGER, notaire, Ploermel (Morbihan). 

A VENDRE : 1" Commerce de Volailles, dé-
tail, gros débit, avec immeuble ; 2° Bonne Epi-
cerie-Fruiterie, cause santé, bail 10 ans, loyer 
1.000 francs, plein centre. 

S'adresser à M° H ANNE, notaire à Château-
dun (Eure-et-Loir). 

A AFFERMER 
pour le premier novembre 1926 

soit en totalité 
soit en deux exploitations de contenance égale 

pour deux familles 
de 36 hectares £9 a. 25 c. 

en un seul tenant 
fians le canton de Saint-Florent-le-Viell 

t Maine-et-Loire ; 
entne Nantes et Angers 

Foires et marchés à bestiaux importants 
Références et solvabilité exigées 

Pour tous renseignements et traiter, s'adres-
ser à M. D. FRANÇOIS, expert foncier, 68, 
boulevard du Roi-René, Angers. 

A VENDRE 
en Charente-Inférieure 

line propriété rurale à 3 kil. 500 gare et 
gros chef-lieu de canton, bons bâtiments d'ha-
bitation et d'exploitation, 50 hectares seul te-
nant, % terres et prés, % bois, excellent état 
de culture. Quantité importante 'île bois à 
couper de suite. Laiterie coopérative à proxi-
mité. 

Jautesauce au 29 septembre 1925 
Grandes facilités de paiement. 

Pour tous renseignements et traiter r 
S'adresser à M. SAGOT, banquier à Salnt-

Savinien (Charente-Inférieure). 

ON DEMANDE femme pour faire lu vaisselle 
et aider à la cuisine. Sérieuses références. Bons 
gages, 

HOTEL DURAND, Gacê (Orne). 

ON DEMANDE valet de chambre, formé ou 
non, excellentes références. 

Ecrire Vicomtesse DU FOU, château de Bo-
nabry, Hillion (Côtes-du-Nord). 

MENAGE sérieux, jardinier cuisinière, place 
stable, bons gages, 2 maîtres, références sé-
rieuses exigées. M. BRAGANDET, régisseur, do-
maine de Bois-Guillot, Meslaud (Loir-et-Cher). 

ON DEMANDE bonne cuisinière faisant un 
peu ménage. Référ. exigées. S'adresser DE HIL-
LERIN, 5, rue du Quinconce, Angers. 

UN BON EMPLOI de livreur avec logement 
et beau jardin est offert à Retiers. 

S'adresser au PLANTEUR DE CAIFFA 
à Châteaubriant 

CHARRUE SIEGE SULKY, état neuf cessa-
tion cultures. PEYROMAURE, Savignac-Lédrier 
(Dordogne). 

ATTENTION U 
Achetez tous un trieur TOBOGAN IDEAL 

pour sélectionner grains de semences. Prix : 
325 fr. départ. Ecrire L. LANNES, Grains, à 
Fleuranco (Gers). 

ŒUFS A COUVER, POUSSINS REPRODUC-
TEURS de Wyaudottes blanches, élevage ex-
clusif Souche Cam, Bridoux et John S. Martin 
Ministre de l'Agriculture de • l'Etat d'Ontario 
(Canada) ; la moyenne de ponte de l'élevage 
a été de 19 œufs pour novembre et de 17,5 œufs 
pour décembre ; pedigree avec records jusqu'à 
300 œufs, fécondation garantie et œufs clairs 
remplacés ; catalogue franco sur demande. Ele-
vage de la Belle Poule, Névez (Finistère). 

ŒUFS A COUVER, fécondaton garantie, pu-
res races : Bresse, Leghorn, Rhodes, Sussex. 
FOULON, 5, rue Hermitage, Nantes. 

LES ETABLISSEMENTS DBBRAY-DINAN 

Demande Livreurs 
Bons appointements —■ Références exigées 

et un CONTROLEUR 

DEM. ménage cathol. tt^ mains, homme chev. 
jard., femme mén., cuis ;. 2° Servante aider 
chât. ; 3" Garçon aide-jacd. DUVIVIER, Fenery 
(Deux-Sèvres). 

JEUNE FILLE sachant traire est demandée 
pour ferme. Nourrie, couchée, blanchie, 200 fr. 
par mois, voyage remboursé après trois mois. 
Ecrire M. BASTARD, Domaine des Pins, Epei-
gné-sur-Dêmo ( Indre-et-Loire}. 

Pour la Touraine, BïENAGE cuisinière-jardi-
nier ou MENAGE jarfHnier, connaissant bien 
le métier, sans enfants, 35 à 45 ans, actif, 
femme pouvant être occupée à l'occasion, place 
stable, bonnes références exigées. 

S'adresser M. DECAUDIN-LABSSSB, château 
do Beauchêne, Luzillé (Indre-et-Loire). 

ON DEMANDE de suite représentants à la 
commission, bien introduits auprès clientèle 
particulière, pour toiles et linge de maison. 
Prix intéressant. 
' S'adresser : CARTOUX. 30, rue du Soleil-
d'Or, Chartres. 

BASSE-COUR montée près Orléans, 15 hec-
tares, terres et prés. Métayage offert à ménage 
cultivateurs, stable, n'ayant pas d'avances à 
faire. 

Adresser de suite références et copie certifi-
cats, à M. René Jarry, 7, rue de Florence, Paris. 

PERSONNE pour s'occuper enfants et diffé-
rents travaux, sérieuses références. DURAND, 
Hôtel, Gaoé (Orne). 

MENAGE AGRICOLE, homme laboureur, fem-
me bassc-courière ; bonnes références exi-
gées. Mlle DE SEZE, aux Tourelles, Cour Che-
verny (Loir-et-Cher). 

BEAU CHIEN 2 ans, fort parfait garde bes-
tiaux. M. CHARBONNIER, Poitevinière (Maine-
et-Loire). 

TRUIE-VERRATS middle wkite yorkshire 
grande origine, pedigree 

Marquis de LUSSAG 
Sa.'nte-Cathcrine-Fierbois (Indre-et-Loire) 

Cultures de graines potagères, fourragères et 
de Fleurs. PlantB de légumes et de fleurs. Tout 
produit pour jardin, demander prix courant. 

Paul BAHAUD, cultivateur-grainier 
Route de Paris (près Boulevard) — NANTES 

PLANTS GREFFES 
Producteurs directs et boutureî 

M. FRUNEAU, Gare Bouguenais (Loire-Inf.) 

Refusez les imitations, AL^ 
exigez cette marque : IsJ 

Fabriquée depuis 1 891 
par Us Etablissements Vv 
FRANÇOIS BRUNNEFt — Villeurbanne-LYÛN 

RtSYL-JEYES as 
est le seul 
CHESYL 

véritable 
Pré-ssrvation contre les EPIDEMIES, les EPIZOOTIES, etc. 
Fièvre aphteuse, Morve, Rouget, Cowpox, Clavelee, Cachexie 

ÇnÉSYL-JEYËS, 35, me des francs-Bourgeois, PARIS (lïe) 

Eitaits p mil i lit 
Mères de famille qui, jusqu'à ce jour, avez 

tout essayé et que rien n'a réussi, écrivez à 
M. MENARD, Pharmacien-Spécialiste, au Lan-
gon (Vendée).-Il vous indiquera, moyennant 
un timbre de 0 fr. 25, le moyen qui, depuis 
20 ans, a guéri un nombre considérable d'en-
fants do tout âge. 

(R. C. Fontenay 253). 

DIABETIQUES 
DYSPEPTittUES, ALEUMINURîttUES 

qui avez Tout essayé ÇAIlfl 
Prenez les PABNS et PATES ««Rtt 

vous retrouverez vite FORCE et SANTE 

Établissements SÂMâ CAILLAC (Tarn) 

mm GLOBE ¥01 JARDINS 
TREILLAGE CHATAIGNIER cloué en pan-

neaux de 2 mètres. Très facile à poser. Prix : 
2 fr. 85 le mètre courant. 

PIEUX EN CHATAIGNIER. Prix 0 fr. 75 pièce. 
B. CHAILLOU, bois, à Evron (Mayenne) 

LA VACHE BRETONNE, pis noirs, est la 
vache idéale. Elle réalise en effet : économie 
de nourriture, supériorité de lait et de beurre, 
vêlage très facile. 

M. Alfred TURPIN. à Lunières, on Rouans, 
qui s'est spécialisé dans l'élevage de la race 
bretonne, invite les personnes que cela pour-
rait intéresser à aller visiter ses étables. 

M. TURPIN dispose en outre de plusieurs 
jeunes vaches en lait ou prêtes à vêler. 

Prix modérés. 

A VENDRE Dindes en ponte et consomma-
tion, lapins blancs et argentés, coqs Rhode-
Island, œufs à couver, race pure". Mlles ROSET 
DU LAURENS, Moelan (Finistère). 

A vendre COUVEUSE ARTIFICIELLE 75 œufs 
et éleveuse sécheuse. Servi 3 fois. Cause dé-
part. Moitié de la valeur. DUROS, Pen-ar-Stréat, 
Saiat-Ksfc < Finistère). 

CASUOa jfaekart, 5 tonnes, à vendre, état 
de neuf. BOTERF, Croix-Amisse, Trignac (Loi-
*e-Inférieur.e). 

A LOUER, pour 1" novembre 1925, très bon-
ne ferme, mi-fruits. 

Comte Ant. de PRUNELE, Trécesson, Cam-
peneac (Morbihan). 

A vendre, Dordogne, EXCELLENTE PRO-
PRIETE 60 hecares. Maison Bourgeoise, 5 piè-
ces. Jolie vue. 100.000 francs. G. MARTY, 
Immeubles, Riberac. 

DEMANDE jeune homme sérieux pour con-
duire chevaux et culture. DE PENGUILLY, 
l'Jancoët (Côtes-du-Nord). 

ON DEMANDE pour l" septembre, un ménage 
ou séparément, sachant traire, pour ferme. 
Bons gages. 

S'adresser à, M. DARBELLEY, Les Vaures, 
Bergerac (Dordogne). 

COURTIERS-REPRESENTANTS sérieux, bien 
rétribués, demandés dans chaque canton par 
la plus importante vieille maison semence blés, 
placée sous contrôlo Etat, livraisons garanties. 
Situation d'avenir sans quitter emploi. Deman-
dez conditions. M. COLAS, directeur, 38, bou-
levard du Temple, Paris-XI*. 

ON DEMANDE 
pour un ménage, une femme sachant faire 
la cuisine. 

S'adresser à M. CHARLES, h Saint-Mars-la-
Jaiile (Loire-Inférieure). 

50 PROPRIETES A VENDRE 
HERIAUD. expert à Tonnay-Charente 

(Charente-Inférieure) 
Demandez la liste 

A VENDRE 
1* Propriété d'élevage, à 15 kilomètres de 

Rjoyan (Charente-Infér.), 180 hectares d'un 
seul tenant ; il sera fait des lots au gré des 
acquéreurs. Bons bâtiments. 2.000 fr. l'hectare. 
On peut faire 4 lots. 

2" Propriété de culture, à 12 kilométrés de 
-'.> • i ruprrc'te 4u nectarës, arrondissement de 
ùa-ntes, terrVs, près, vignes, bois, 3 kilpmètrfes 
gare, belle affaire. 

Facilités de paiement 
S'adresser M. SAGOT, banquier, Saint-Savi-

nien (Charente-Inférieure). 

A VENDRE 
1" Très belle ferme d'herbage, libre de loca-

tom, près Ingrandes-sur-Loire. Bâtiments 
neufs. Installation moderne de 65 hect, dont 
50^ hect. en prairies et herbages. 

2° Domaine de 55 hectares, comprenant ma-
noir libre ot 2 très bonnes fermes. 

3° Petite ferme de 11 hectares, près Durtal. 
Prix intéressants. — Facilités de paiement 
S adresser à M. COURTOIS, expert à La 

Fieche. 

A VENDRE 
CHEVRE UN AN : 60 FRANCS 

Petit Air Liquide, r. Pitre-Chevalier, Nantes 

A VEND&E A PONT-ROUSSEAU mm r*. K1 

excet^Mit rapport, affaire d'avenir. Pour tous 
renseignements et traiter, s'adresser à M. CHE-
DOHGE, expert-géomètre, 31, rue Dos-d'Ane, 
Nantes. 

Vous achetez des semences sélectionnées 
parce que leur rendement est plus élevé 

ACHETEZ DONC DES 

ŒUFfe A COUVER 
de Reproducteurs rigoureusement 

sélectionnés pour la ponte 

vous irtpierez ie rendement de votre 
JJasse-Cour 

Gâttnaise (la meilleure des races de fer-
me) ut Bresse Nô;ire, 15 fr. la douzaine. — 
Canards Pékin, 18 fr. — Croisés Pékin, 
12 francs. 

FLAMENCOURT, éleveur spécialiste, à 
Mung-sur-Loîre (Loiret). 

i-rriTnfflïiT 11 ri i mu mi ■ «m n iiiiiiiiwmumiminmnnii mi ■ 

ON DEMANDE bon jardinier, 4 branches, 
avec références. Ecrire M. D'IIYBOUVILLE, 
château d'Hy bon ville, par Euvermcu (Seine-In-
férieure'.i. 

DEMANDE bonne à tout faire pour campa-
gne toute Pannée. Sérieuses références exigées. 
On pourrait prendre une personne avec un 
enfant au-dessus de 5 ans. 

LAN'GLAiS, La -Bernerie (Loire-Intérieure). 

ON DEMANDE jardinier chef sérieux et ca-
pable : potager, fleurs. Ecrire avec références 
à M. THOMAS, régisseur, Lamothe, par Trois-
Mouliers (Vienne). 

ON DEMANDE homme, célibataire ou veuf, 
pour travaux de propreté. Travail facile. 

SANATORIUM SAINT-JEAN-DE-DIEU, Le 
Croisie (Loire-Inférieure). 

ON DEMANDE, banlieue parisienne, bonne à 
tout faire, sérieuse, catholique, références exi-
gées. Bons gages. Ecrire GUILMIN, 26, rue 
Saint-Amand, â Champigny (Seine). 

 m 
JEUNE MENAGE, mari bon praticien en 

place, demande à louer Ferme de 25 à 30 hec-
tares. Bonnes références. Faire offres : MAU-
PIN, 16, rue Vital, Paris, 16". 

JARDINIER célibataire, logé, nourri, 

MARHCHAI. do 20 A OG tai (HîiimflQe CilCZ 

MARTIN, à Brézolles (Eure-et-Loir). 

LOGEMENTS GRATUITS 
avec jardin, pour ouvriers hommes et femmes. 
Ecrire KAOLINS DE BRETAGNE, PLEMET 
(Côtcs-du-Nord). . 

600 FRANCS par mois et fort. rem. à tous 
hommes et dames p. représent. — M. P. Lary, 
huiles, savons, cafés, 143, r. de Rome, Marseille. 

Commerçant en Grains 
sérieux, bien situé, demande commanditaire ou 
dépôt. Ecrire LANNES L., 37, rue des Rosiers, 
Fleurance (Gers). 

ttSM niiii n»ymm (gra m gn ns| S? | 
détruire les 1 & 
rata, souris, campagnols, loirs, piss, carbaaaK, lUîDarSs | 
ratliv.tilenivni et ùpett de frais t 

rien ne réussit aussi admirablement que le 

Sa coût» queS francs lo fhcon ponr fner !.50CK!nij)e»i 
REMBOURSAS EN CAS D'INSUCCÈS: ' 

j Flacon d'essai 3 fr. Envoi franco contre mandat 

^ ET- TOUTES PftA.RMA.CIES IBBBlï.D.C;19ï~ 

BÂTTEUR3 ! 
Demandez la Briquette A. D. 

Fabrication spéciale 
assurant le meilleur 

rendement vapeur 

Société déportation de Charbons 

TANNINS P^Li1'^00-
Colle de Flandre, Colle de poisson, Colle, 
Gélatine, Colle Nantaise, Colle Coignet, 
Métalusulfite de potasse, Acides tartrique 
et citrique, Conservateurs et Anti-icrmeuts 

chez 
2, rue Guêpin 2 
NANTES 

Les El:;.îl>3 îsseriaen ts 

lil. 1586 FASBI8UE DE BDBGKQKS CnçieFoiU. 5S49 
Conseils grataits sur les soins o donner aux Vins 

Entonnoirs, Mèches soufrées, Bandes, etc. 
POMPES, Hoto-pompe3, Kehaudeuses J 

Rince fûts, Pèse tonneaux, etc. 

Tout l'Article it CAVES et dê CiiAlS as meilhur prii 

presque D'UN KIL.O PAR JOUR 
Ifourrtsù la PROVENDE ENGRAISSANTE "YORKA" 

19 meilleur marché, à l'emploi, de tous fes allmenttr 
Producteur de viaud9 au plus bas prix. 

Uu essai vous convaiuera da ses qualités. 
EMPLOYÉS AVEC SUCCÈS PAR DES MILLIERS D'ÉLEVEURS 

Demandez : Prix, Notice, Echantillon. 
U'OtKiNiUM AGRICOLE, 103, ruo de i'Hdt3l-de ViHe. IY0H (2')Ë 

à CS*Q MARS (Indre-et-Loire) 
offrent 

à seule fin de faire connaître leurs produits 
GRAINES DE BETTERAVE 

sélectionnées garanties d'espèce et de parfaite 
germination : 

Rose géante Mammouth 5.50 le kil. 
Jaune géante de Vauriac 4.75 — 
Jaune Ovoïce des Barres 4.75 — 
Géante %-sucrîère rouge VII 5.50 — 
Géante %-sucrière C. vert..... 2.75 — 
Géante %-sucrière C. rose 2.75 — 

Haricots Flageolet rouge, grande culture, 
28 fr. 95 le postal de 10 kilos. 

Haricots Abondance blanc, grande culture, 
28 fr. 95 le postal de 10 kilos. 
Catalogue de Graines et Plantes 

envoyé gratis sur demande 
ASPERGES ARGENTEUIL 

2 ans, premier choix, 8 fr. le 100 

J, FOULONNEÂU, Viticulteur 
à Saint-Christophe ig-Gouorie M el-L.i 

Plants greffes, extra beaux, de toutes les 
variétés de i'Ouest et des meilleurs Hybrides. 

Racines producteurs directs. 
Hybrides nouveaux. 

Boutures greffabies. 
Arbres fruitiers. 

Golis de 10 POIniERS varies sur Cognassier 1 

30 fr., franco toutes gares 

Tontes garanties Q'amtenticitfl et références 
(tenies par les Acheteurs. 

Prix-courant franco sur demande. 

PENSION THEAS, 54, rue du Bourg 
Tout confort à prix modérés 

Nombreuses références en Bretagne 

(Anciennement Durand et Renault) 
i, q. Jean-Bart, NANTES. Tél. 6-77, 18-20, 12 33 

C'EST INCROYABLE ! 
A litre de réclame, j'envoie : 1 élégaot sac à main 

pour dame ; 1 superbe portefeuille ; 1 idéal porte-monnaie : 
1 porto-carte ; 1 slylo système riche ; 1 broche porte-
bonheur ; 1 Dacon extrait odeur et uno agréable surprise. 
CADEAU : 2 nappes, 12 servi" l'« >..,.( . notre rem-
boursement de 12.50 • ■ 

LIQUIDATION 
RAPIDE 

d'un lot important de pompes â piston 

aspirantes et foulantes, provenance Stocks 

£?o. éjHJrsero/>nf v,*.» x BWU 

ront obtenir l'envoi franco de port d'une 

pompe contre mandat de fr. 29, adressé 

à l'office chargé de la ver 

COCKER 20 mois, père primé, nez extra, dres-
sé down, rapporte, plus offrant. MEDINA, La 
Mcilleraie (Loire-Inférieure). 

U CTTull ITC DES VACHES 
O I thILI I t EST VAINCUE 

'i" GENOPHILfc BERNARD ̂ 6S^n-i 
Nombreuses Attestations élogieuses 

Adresser Commandes i CHARITAT, O. è, Vétérinaire 
— Montriehard (Loir-et-Cher) — 

Envoi franco de la Notice contre O fr. 25 

SPÉCIALITÉ DE 

- POTS Â FLE 
CLOCHES A JA 

TERR 

P. BUREAU 
10, Quai Duqussne, HAUTES 

TÉL. IA SB. -

PETITE BRAQUE, 22 mois, dressée down, 
rapporte, essai. MEDINA, La Meilleraie (L.-Inf.) 

Expédition directe d'HUILE 
DES USINESiuAUX CONSOMMATEURS 

îïuile d'ollvoft garant;. , - ■ ■ • -. -—L : . - , - -
litre, par bidon de 10 litres 8.50 

Huile d'arachides extra vierge, le litre, 
par bidon de 10 litres 6.75 

Le litre, par bidon de 25 litres..,..,,.,.. 6.40 
Huile d'arachides fine, le litre, par bi-

don de 10 litres 6.35 
Le litre, par bidon de 25 litres 6.» 

Majoration de 0.50 par litre pour logement 
en bidon de 5 litres 

Ces prix s'entendent logé franco gare contre 
remboursement. 

On demande des agents 
Ecrire : M. ALCIDE ROUGIER, 5, rue des 

Garmélites, à Blois. 
Echantillon sur demande 

Q M,Bsm de Sîs&œës 
Giiérl3orA sure des 

tifHMEWï BOVÊK-BilieH.eSt. 
H. PEROU, OHATEAVRDUX (/no'™). ■ 

TOUTES PHARMACIES. BROCHUREFR» 

LE ZENITH 
Société Assureur du SYNDICAT CENTRAL DES AGRI-

CULTEURS de la Loire-Inférieure et du SYNDICAT AUXI-
LIAIRE DU COMICE DE VERTOU. 

Jneandie - Vùl - Jfcciaents 
A. YAULON et C. BOUCHAUD-5, Flace Fèlix-Fournier - NANTES 

ttbiE mmm s CAISSE IIIILI 
AbniwUi. s cdf?o us. rrinnut 

SIÈGE SOCIAL : 
56, rue de Londres, PARIS (8e) 

Société d'Assurances mutuelles contre 
les accidents de toute nature, fonction-
nant sous le patronage de la Société 
des Agriculteurs de France. 

La CAISSE SYNDICALE garantit con-
tre les conséquences de la nouvelle loi 
sur les accidents agricoles et réassure 
ies caisses locales. 

S'ADRESSER : 

Inspecteur régional : ; M . DARDE, 
56, rue de Londrës, PARIS (8e) 

Agents Généraux : à Nantes 
MM. de KERNARS et POISSON, 11, rue 

des Cadeniers, et dans tous ies prin-
cipaux cantons. 

grâce à la qualitâ 
des matières premières 

employées, 
h leur oonstruction soignée» 

à leur long usage, 
ont acquis la réputation 

justifiée de 

MACHINES QUÏ DURENT 

SUCCURSALES POUR L'OUEST 
ta. A. LftIR, Dirpourla Bretagne 

PONTIVY (Morbihan) 

K. P. IŒRNE, Dr pr la Normandie 
ARGENTAN (Orne) 

j MACHINES AGRICOLES DOLLÉI 
Uiuies et Susge aocml 

VESOUL 
11*500ne 

vous intéresse demandez la brochure 

Les Hybrides producteurs directs 
de 160 pages, adresséo franco sur demande 

Plants greffes toutes variétés, .Boutures greffables 
porte-greffes raciués. Collection variété de table. 

ARBRES FRUITIERS, Forestiers et d'Ornement 
Prix courais OHM m dcwdc. On deraasds des représensets 

E. LErifiERLE, Le Lion d'Or, Nan tes 

VOITURES DIS ANTS 
OCCASIONS ET NEUVES 

ACHAT — ÉCHANGE — REPARATIONS 
MAiNoUY, 23, tliaassêe fle la Madeleine-HAiîTES 

DETRUIT 
tîROISALBMSKT 

j Procédé!cii^i3slmple,iepîusefflcace,iepîiisâcononilaue(li!acon3iiiiitpoui.d'ttnairei 5oOtau-ies) * 
„ DESTRUCTION RAPIDE ET COMPLÈTE, SUCCÈS ASSURÉ 
Emploi très facile et sans danger, en tout temps et en tout lieu 

Lo flacon g fr.(Franco contre mandat) 
JUILLET, Pharmacien, KAMBQUILLET (S.-et-O.) 

AOËÏ^OÊ OFFICIELLE 

REPRESENTANTS visitant cultivateurs de-
mandés partout. Gros gain. François JOSEPH, 
Tarascon (Bouches-du-Rhône). 

LA VOITURE UNIVERSELLE 

VOITURE TOURISTE 
CAMIONNETTE 
CAMION 1 TONNE 

1U 7§$AieTEIUÎf£ LE TRACTEUR UNIVERSEL 

Le Tracteur ie plus économique, ie meilleur marché 
11 fravaiSSe toute l'année. 
Si laboure 3 hectares en 9 0 heures 
Si dépense 4 1. 1/2 de pétrole à l'heure 

il.remorque, fait ies battages 
et actionne tous Instruments 

iricojës. 

VENTE A CRÉDIT ESSAIS SUR DEMANDE 

GRANDS' GARAGES de BRETAGNE 
20, Rue Racine W'ÀNTÊS Tai- a.ie.et- 22.21 

%'ent. 'MM Gharroti-podevirj à Châteaubriant - 'jrîacé à %ougé 

Crée et consacre les Champions 
Tours de Frarsce 

1923 1- H. PELISSIER 
1924 1« O. BOTTECHIA 

chanipioonat de France, Bordeaux-Pari», elc. 

3-000 flgents CIRA PI DE MARQUE- FHA^ÇAISE 
NANTES : m 6.05 

3.000 Agents 

, VEhSTE A CREDIT 
»* SUR DEMANDE 

PHARMACIE DE LA PE 
Rue Hautiaudlne, 14, Quai de l'Hôpital 

O. IPXHiLIÏîT, piiaruaaeisri 

DÉPÔT DE TOUTES LES Sp£m^^ ET ÉTRANGÈRES 
—:- BAfSSii D£ PRÊX —:-

NANTES 
J TELEPHONE 9.OS 

S DE TERRt 

AGRICUL.TSUHS, gardez-vous de planter des 
Tubercules dégénérés. 

Pour a-'oif une bonne »>ectm=, actietez sans retard 
vos plants en Bretagne au climat et au sol propices. 
Prix modérés. Qualité de 1 er choix. Variétés à grands 
rendements : Beauvais, Andréa, Ronde jaune, Char-
donne, Early, Industrie, Fin de Siècle. Magnum Imperator, 
Fluck géante, Saucisse Professeur Maërcker, Merveille 
d'Amérique, Wolthmann, Géante blanche. Géante bleue, etc. 

Expéditions par wagons et à partir tie 50 K'LCi pour chaque variété 

UNION AGRICOLE BRETONNE 
31, rue du Port, SAINT-BBIlDUC (Côtes-du-Nord) 

Les Tubercules bretons sont rigoureusement exempts du doryphora et de la gale notre 

LeLi9™mLt™?XZ HJU £fLN^AAT A9ENIS DE LA ^9"» consentiront pour paiement comptant une remise apéciale de 5 O/O a tout porteur de la présente annonSe, 
*™«nra—■!■■■« M ■« mi i»..... i 

Garailliës 20 ans. depuis t;,, 45S fr. 
Laveuses Dei'.sçîioiiuées, depuis A 2 I O fr. 

Les meilleures Machines au meilleur Prix 
NOUVEAUTÉ l Le Lave-Linge rapide 25 fr. 

Anciens Établissements 

BROUHOT et C1» 
à VIERZON (Cher) 

Sociéiâ Anonyme an Capital de 3,000,000 de francs 

Pour la. PROPRETE dit CI-B AIN 

reste I3>TIM:IT^.S^HI 

' COMME 

la ' Batteuse 
A ©RAINES 

DEMANDEZ 
iè Catalogue franco en citant ce journal 

NANTES — Imprimerie DUPAS et C'0, 57, rue Saint-Clément. — Téléph. 6-55, r-= Compte-Postal i §.6lîS.-j^T3.ntÇiS, 


